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         LE  MOT  DE  LA  PRÉSIDENTE 
 

L’année 2015 tire à sa fin ; nous avons bien sûr une pensée pour toutes les 

familles qui ont été touchées par ces horribles attentats. Nous nous sommes 

tous sentis atteints et nous devons faire face. 

En ce qui concerne notre association « Patrimoine du Pays de Forcalquier », 2015 a été une 

année riche en échanges et en découvertes ; vous en trouverez ci-dessous une synthèse :  

Bernard Pelletier nous a fait le plaisir d’animer en mars à la Cave à Lulu, une conférence très 

intéressante ayant pour thème « Géologie et sismicité de l’extrémité orientale du Luberon » 

dont vous trouverez un compte-rendu dans notre bulletin. En avril, Jeanine Bourvéau a 

organisé une sortie nous permettant de découvrir le site archéologique d’Entremont et 

l’exposition du musée Granet « Aix Antique ». En mai, Françoise Humbert et Pierre Roussel 

ont organisé la visite du château d’Allemagne-en-Provence et de ses jardins et la découverte 

de Saint-Martin-de-Brômes et de son musée guidés par Laurence Depieds, chargée de la 

Protohistoire au musée de Quinson. En Juin, Michèle Chenault a organisé la sortie de 

Lambesc, village blotti au fond d’un vallon de verdure en passant par la découverte de 

vestiges romains – le temple romain de Cazan – et de l’abbaye cistercienne de Silvacane. 

En août, nous n’avons pas failli à la tradition en nous réunissant chez Françoise et Jean-

Bernard Humbert pour une sympathique auberge espagnole ; nous en avons profité pour fêter 

l’anniversaire de Pierre Roussel.  

Du 15 juin au 20 septembre, nous avons assuré l’ouverture estivale du musée de Forcalquier 

avec l‘aide d’une vingtaine de nos adhérents que nous remercions très chaleureusement. Cette 

année, dans le cadre de la commémoration du centenaire de la première guerre mondiale, 

Emmanuel Jeantet y a présenté une exposition retraçant le parcours du soldat Barjavel durant 

l’année 1915. Des nouveautés très importantes ont été exposées : le tableau de la Sainte 

Famille exposée normalement dans la chapelle Saint-Marc, la vierge des Cordeliers revenue 

du musée des Arts Religieux de Digne, une statue du Marquis d’Autane représentant le 

chevalier de Belonnet et la possibilité de découvrir le magnifique plafond du couvent des 

Visitandines. Un grand merci à Sophie Balasse, déléguée à la Culture et au Service Culturel. 

En septembre, Janette Quézel-Ambrunaz nous a fait découvrir les villages du Haut-Var, 

Villecroze et son château troglodytique ainsi que Tourtour et son musée de fossiles. Les 8
ème

 

rencontres du CLAPAS ont été organisées cette année à Peyruis par l’association « Histoire & 

Patrimoine Peyruisiens ». Début octobre, Olivia Brindle nous a dévoilé les secrets de 

Simiane-la-Rotonde et l’après-midi, sous la conduite d’un historien, nous avons découvert le 

Vieux Montsalier ; ensuite, Philippe Sciau et Hervé Tartaglione ont eu la gentillesse de nous 

accueillir à la Commanderie de Lardiers. Pour terminer cette année 2015, Jean-Marie Triat a 

animé une conférence très intéressante sur « Les roches utiles en Provence » et leurs 

utilisations et a dédicacé son nouveau livre. 

Autre point important, grâce au concours d’Alain Chebroux et de Jeanine Bourvéau, notre 

association dispose maintenant d’un site internet et d’une adresse courriel : 

http://www.patrimoinepaysforcaluier.fr/ 

contact@patrimoinepaysforcalquier.fr 

Je tenais à remercier Hans, Janette, Michèle, Odile, Pascale, Hubert, Patrick, Pierre et alii (et 

tous les autres)… qui nous ont permis de réaliser ce beau programme.  

Denise Ciuti 

http://www.patrimoinepaysforcaluier.fr/
mailto:contact@patrimoinepaysforcalquier.fr
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Géologie et sismicité de l’Est du Luberon 

Bernard Pelletier (Docteur en géologie – minéralogie) 
 

 

Les terrains qui affleurent permettent de constater que la mer recouvrait notre région durant la 

dernière grande période de l’Ére Secondaire, le Crétacé (65 à 145 Millions d’Années / MA). 

En fait, la mer était déjà là depuis le début de l’Ére Secondaire, durant le Trias (200 à 250 

MA) et le Jurassique (145 à 200 MA). Au Trias, la mer était peu profonde à lagunaire, 

favorisant le dépôt de minéraux solubles dans l’eau, à savoir le sel (Halite : NaCl) et le gypse 

(CaSO4, 2H2O) ou l’anhydrite (CaSO4), ainsi que des argiles et des sables ultérieurement 

consolidés en grès (Les dépôts du Trias sont visibles à Barles et dans les clues de Verdaches). 

Ces dépôts de sel et de gypse ou anhydrite, appelés évaporites, ont joué plus tard un rôle 

important dans la tectonique régionale (plissements et fractures). Durant le Jurassique et le 

Crétacé, les sédiments déposés sont des calcaires, des marnes ou des argiles, ainsi que des 

sables lorsque les sources de matériaux grossiers n’étaient pas trop éloignées de la côte. Dans 

l’Est du Luberon, c’est près de Volx et Villeneuve que peuvent être observés les calcaires, les 

marnes et les grès du Crétacé, les sédiments les plus anciens étant des marnes et calcaires de 

l’étage Hauterivien (130 à 136 MA), recouverts par des calcaires résistants du « faciès 

urgonien » (comme à Orgon, non loin de Cavaillon), déposés durant le Barrémien (125 à 130 

MA). Après une lacune de 25 MA (Aptien et Albien), des grès calcaires renfermant des 

fossiles caractéristiques, se sont déposés au Cénomanien (93 à 100 MA), et sont visibles au 

pied de la Roche Amère de Villeneuve (versant NE). 

      

 

 

En raison de mouvements tectoniques importants, liés à l’ouverture de l’Océan Atlantique, 

des plissements de direction Est-Ouest ont eu lieu (anticlinaux du Luberon et Lure – Ventoux) 

ainsi que l’émersion de la région et la formation de grands lacs à l’Oligocène (23 à 43 MA) où 

se déposèrent des galets, des sables, des argiles, des calcaires et, par endroits, du lignite 

(charbon exploité jusqu’en 1949 à Saint-Maime et jusqu’en 1965 à Manosque), du gypse ou 

de l’anhydrite, et même entre Dauphin et Manosque du sel provenant du remaniement des 

évaporites du Trias. Localement, ces formations de l’Ere Tertiaire sont très fossilifères 

(plantes et animaux divers, y compris vertébrés). 

Au Miocène (5 à 23 MA), et plus précisément au Burdigalien (16 à 20 MA), la mer revient 

entre les zones plissées (anticlinaux) qui émergent toujours, déposant des sables fins (grès 

friables entre Dauphin et Forcalquier), dans lesquels peuvent se trouver des fossiles marins 

Quelques fossiles marins du Crétacé. De gauche à droite : fragment d’Ammonite (mollusque céphalopode, 

Hauterivien) ; Miliole (microforaminifère, Barrémien) ; huître Exogyra (mollusque lamellibranche, 

Cénomanien) ; Orbitoline (Foraminifère, Cénomanien). 

0,5 mm 5 mm 

1 cm 
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caractéristiques : huîtres, pectens, dents de requins et de raies … Avec la surrection des Alpes, 

la mer se retire un peu avant la fin du Miocène et ce sont alors des dépôts fluviatiles grossiers 

qui donnent les conglomérats de Valensole (2 à 7 MA) également visibles au niveau de petites 

collines bordant la Durance en rive droite entre Manosque et Villeneuve. 

        

 

 

Avec ces bouleversements liés aux mouvements relatifs de la plaque africaine et de la plaque 

eurasiatique, des plissements ont lieu et des failles affectent l’ensemble des dépôts. Une des 

failles principales de la région, de direction NNE-SSO, a été suivie par la Durance, de 

Mirabeau à Peyruis et elle se prolonge jusqu’aux abords d’Authon (à l’Est de Sisteron), avec 

la vallée du Vançon. Cette fracture majeure, la « Faille de la Moyenne Durance » (FMD), est 

une faille active, ayant une activité modérée certes (déplacement inférieur à 0,1 mm/an), mais 

à l’origine de séismes de magnitude estimée à 5 qui ont affecté Manosque en 1509 et 1708, 

Beaumont de Pertuis en 1812 et, avec une magnitude un peu moindre, de 4,5 environ, Volx et 

Villeneuve en 1913. Entre Manosque et Volx, une autre faille de même direction que la FMD 

a été identifiée au niveau d’une tranchée à Valveranne et on estime qu’un séisme de 

magnitude 6 à 6,5 s’y est produit il y a quelques milliers d’années (entre 9000 et 27.000 ans). 

Récemment de faibles séismes se sont produits à Manosque (9 juillet 2010 : M 3,0), à 

Villeneuve (19 sept. 2012 : M 3,3 avec des répliques de magnitude de l’ordre de 2 jusqu’en 

janvier 2013), près de Sainte-Tulle (6 mai 2013 : M 1,6 à 1,9) et à proximité de Pierrevert (29 

avril 2014 : M 2,6). Etant donné que l’énergie libérée lors d’un séisme de magnitude 3 est 32 

fois moindre que lors d’un séisme de magnitude 4 ou 1000 fois plus faible qu’un séisme de 

magnitude 5, les récents séismes ressentis à Manosque et Villeneuve ne sont donc pas 

comparables à ceux de 1509, 1708, 1812 ou 1913. Récemment, l’examen d’archives a 

également permis de découvrir qu’un autre séisme d’une magnitude de l’ordre de 5 a eu lieu 

dans la région de Manosque en 1678, mais les informations sont très peu précises en 

comparaison des descriptions concernant le séisme de 1708 : 

« Manosque 1708 : un très rude trémoussement … un balancement de la montagne … Je vois les murs 

de son enceinte se ruiner, les toits s’enfoncer, les cheminées se renverser, le château des comtes de 

Forcalquier… perdre à l’instant ses pans de murailles, le haut de ses tours … » 

Malgré des dégâts conséquents à Manosque, ce séisme ne fit aucune victime, la population 

étant déjà au travail dans les champs.  

Les études géologiques, les sondages de recherche pétrolière et les investigations 

géophysiques ont permis de constater que la FMD est une fracture régionale majeure qui a 

joué verticalement depuis le début de l’Ére Secondaire sur plusieurs milliers de mètres, à tel 

Fossiles de l’Ere Tertiaire. De gauche à droite : empreintes de Planorbes (mollusques gastéropodes d’eau 

douce, Oligocène), Pecten (mollusque lamellibranche marin, Miocène), dent de Requin (Miocène) ; dent de 

Raie (Miocène). 

1 mm 
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point que les sédiments du Trias au Crétacé, épais seulement de 1000 m environ à l’Est de la 

Durance (sous le plateau de Valensole), font environ 5 à 6000 m à l’Ouest. Inversement, les 

sédiments du Miocène et du Pliocène sont plus épais à l’Est qu’à l’Ouest. Durant l’Oligocène, 

l’escarpement de faille était tel que plusieurs grands glissements de terrains ont eu lieu, 

permettant ainsi à d’importantes masses de roches du Crétacé de glisser sur des dépôts 

lacustres, donnant les klippes remarquables de La Tourache, entre Forcalquier et Villeneuve, 

dans lesquelles se trouvent des fossiles caractéristiques : ammonites, oursins ... Les failles de 

la Durance, car il n’y en a pas qu’une, se courbent en profondeur et se poursuivent de manière 

sub-horizontale dans les terrains du Trias où les évaporites, très plastiques, favorisent, comme 

dans les Alpes, des glissements de la couverture. 

    

 

 

 

Dans notre région, le séisme historique le plus fort fut celui de Lambesc, en juin 1909, d’une 

magnitude de l’ordre de 6. Ce séisme qui fit un peu plus d’une quarantaine de victimes à 

Lambesc, Vernègues, Rognes et Saint-Cannat, a récemment fait l’objet d’études géologiques 

très détaillées et il s’avère que l’épicentre se trouvait au niveau de la faille de La Trévaresse, 

une faille de direction Est-Ouest. 

L’activité sismique de la Provence est cependant plus faible que dans les Alpes, en particulier 

en ce moment dans la région de l’Ubaye où des milliers de secousses se sont produites depuis 

une dizaine années, la plus forte, d’une magnitude voisine de 5, ayant eu lieu récemment, le 7 

avril 2014. Dans le Sud des Alpes, certains séismes ont causé des dégâts importants, en 

particulier en 1564 (une dizaine de villages détruits au Nord de Nice, tsunami, 800 à 900 

victimes) et en 1887 (environ 610 victimes, principalement en Italie) ce dernier ayant même 

causé des dégâts à Vachères !  

A ce jour, Forcalquier n’a pas beaucoup souffert des séismes de la région. Toutefois, lors de 

certains séismes, la ville a été évacuée (séisme de 1708 à Manosque) et de légers dégâts ont 

été notés (séisme de 1866 près de Saint-Geniez), mais la consultation des archives n’a pas 

révélé de dégâts importants qui auraient pu être dus à des séismes très proches. Bien que la 

Volx 

Villeneuve 

Manosque 

FM

D 

Faille de Valveranne 

? 

 

? 

A gauche, miroir de faille strié dans les calcaires du Barrémien de la Roche Amère (Villeneuve) : les stries 

sub-horizontales résultent d’un mouvement de cisaillement. Un tel mouvement de cisaillement a également 

été observé au niveau de la FMD, le compartiment situé à l’Est ayant glissé vers le Nord par rapport au 

compartiment occidental. A droite, principales fractures dans l’extrémité orientale du Luberon : la FMD et la 

faille de Valveranne sont masquées par des alluvions. 
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carte géologique ne montre aucune faille dans la région de Forcalquier, le risque sismique 

n’est pas nul et la commune est donc considérée, depuis 2011, comme une zone à risque 

sismique moyen, du fait de la relative proximité de la FMD (La plus grande partie du 

département des Alpes de Haute-Provence est considérée en risque moyen dans le nouveau 

zonage sismique de 2011).  

        

 

 

 

Malgré une surveillance sismique accrue et des investigations géologiques détaillées, la 

prévision des séismes reste impossible à ce jour et la meilleure protection est la prévention : 

constructions parasismiques, fixation du mobilier … En dehors des régions centrales des 

bassins parisien et aquitain, le risque sismique existe en France et il est plus important dans 

les Alpes et la vallée de la Durance, ainsi que dans les Pyrénées (Séisme d’Arette, en 1967 : 

Magnitude 5,8). 
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1 mn 

Sismomètre vertical (période 1 s) et enregistreur (0,5 mm/s) construits par l’auteur et en service à Villeneuve 

(2013-14). Au centre, enregistrement en cours du séisme de l’Ubaye, du 7 avril 2014 (M 5). A droite 

enregistrement du 29 avril 2014 : séisme près de Pierrevert (M 2,6) : le très faible délai entre les ondes P et S 

montre que l’épicentre était proche de la station de Villeneuve (14 km). 

S 

Comparaison de deux sismogrammes. A gauche, l’épicentre de ce séisme des Hautes Alpes était à 120 km 

de la station et l’écart est de 14 s  entre l’arrivée des ondes P (ondes de compression : environ 6,3 km/s) et 

les ondes S (ondes de cisaillement : environ 3,6 km/s).    A droite, les ondes P et S sont confondues car 

l’épicentre était très proche (réplique du séisme de Villeneuve du 19 septembre 2012). 

1 mn 

S 

P 
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Léon LENOIR - Un réunionnais magistrat à Forcalquier au XIXe 
 

 

Le 7 décembre 1892 Martial Sicard, député-maire de Forcalquier, célébrait le mariage d’une 

demoiselle de sa ville, Marie Lamotte, avec Léon Lenoir un jeune et brillant juge d’instruction 

qui venait d’être nommé à Forcalquier huit mois auparavant. Marie avait 19 ans et Léon 27. 

Rien de très extraordinaire, excepté que le marié était un créole, Français natif de l’île de la 

Réunion, espèce fort rare à Forcalquier à l’époque. Voici son histoire. 

                                              
                                       Léon Lenoir en 1914                               Marie Lamotte vers 1910 

 

1 - Départ pour la France 

Léon Lenoir est né à Saint-Denis de la Réunion le 13 juin 1864. Son père, Charles Lenoir, 

était un propriétaire-planteur de canne à sucre sur la commune de Sainte-Rose, ruiné par les 

mauvaises affaires. Sa mère, Lucile Tesnière, avait élevé sept enfants (dont un petit-garçon 

mort en bas âge). Léon était le dernier né. 

Il fit de brillantes études au lycée Leconte de Lisle à Saint-Denis, comme le montrent les 

nombreux et beaux livres de prix conservés à la campagne Pouvarel à Forcalquier. Après 

avoir passé son baccalauréat en 1882, il partit pour la Métropole afin d'y poursuivre des 

études supérieures car il n'y avait pas d’université à la Réunion. Léon avait 18 ans. 

Il emportait dans ses bagages une couverture de laine, deux chemises, deux mauresques 

« pantalon très large, en étoffe légère, porté sous les tropiques », une paire de chaussures, 

douze chemises, six chemises de nuit, six caleçons, douze paires de chaussettes, douze 

serviettes de toilette, six essuie-pieds, une paire de bottines et deux costumes de drap. Cet 

inventaire précis figure sur un billet de la main de sa mère, intitulé « Trousseau de Léon pour 

France » et daté du 18 janvier 1883. 

Le 24 janvier Léon embarquait sur le "Godavery", paquebot des Messageries maritimes, 

affecté à la ligne d’Aden, sous le commandement du lieutenant de vaisseau de Maubeuge. A 

l'époque, les voyageurs en provenance de la Réunion changeaient de bateau à Aden pour y 

emprunter la ligne d'Extrême-Orient à Marseille. Le Godavery portait le nom d'un fleuve 

sacré de l'Inde, qui se jette dans le golfe du Bengale, après avoir arrosé l'ancien comptoir 

français de Yanaon. 
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Le fleuve Godavery à Yanaon l’un des cinq  comptoirs de l’Inde   - Vincent Carrias 2015 

 

Il s’agissait d'un paquebot en fer, construit à Bordeaux en 1863, qui avait participé le 17 

novembre 1869 au cortège inaugural du canal de Suez. A propulsion mixte il utilisait à la fois 

la vapeur et la voile. Gréé en trois-mâts barque et équipé d’une machine de 1200 CV, il 

pouvait se déplacer rapidement, se déjouant des vents contraires, mais bénéficiant des souffles 

favorables qui lui permettaient d’économiser son combustible. Long de 88m, large de 9m75, 

jaugeant 1481 tonneaux, il pouvait emporter 91 passagers répartis en trois classes. 

 

 

Le Godavery à couple avec un navire jumeau. (Encyclopédie des Messageries Maritimes.) 

Le paquebot qui était arrivé de Maurice le matin à 7h reprit la mer ce même jour 24 janvier 

1883 à 8h30 du soir. Léon Lenoir ne le savait pas, mais il quittait définitivement son île 

natale.  

Avec le départ de Léon Lenoir prenait fin la présence à la Réunion des ascendants de notre 

famille forcalquiérenne Lenoir-Carrias-Pellenq. Cette présence avait débuté 220 ans 

auparavant avec le débarquement sur l’île, en novembre 1663, de nos aïeuls le couple Jean 

Mousse et Marie Caze, tous deux esclaves malgaches de la Compagnie des Indes… Jean 

Mousse et Marie Caze étaient les serviteurs d’un Français du nom de Payen à Fort Dauphin 
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(Madagascar). En 1663 ils faisaient partie du voyage qu’entreprit Payen pour rejoindre à 

Bourbon (île de la Réunion) deux dizaines d'hommes, français et malgaches, qui avaient 

débarqué en 1646 et 1654 et qui étaient les premiers habitants de l'île. Marie Caze, elle, fut la 

première femme à habiter l’île avec ses deux sœurs Anne et Marguerite.  

Après le décès de Jean Mousse, elle a épousé en deuxièmes noces un Français, Michel 

Frémont. Antoine Boucher, futur gouverneur de la Réunion,  écrivait en 1710 "Marie Caze est 

une négresse de Madagascar, qui a autrefois été esclave de la Compagnie. Elle est veuve de 

Michel Frémont. Agée de 55 ans, elle vit d'une grande sagesse, fort dévote et assidue au 

service divin. Cette femme vit fort à son aise, et à l'aide d'un seul Noir qu'elle a, elle cultive 

plus de terre que bien d'autres ne font avec un plus grand nombre".  

Cette ancienne généalogie a été découverte par Pierre Carrias dans les années 1990, et elle 

était totalement inconnue de notre Léon qui partait à 19 ans tenter sa chance en métropole. 

 

2 – Arrivée à Marseille, études et entrée dans la magistrature 

Le Godavéry touchait Mahé, principale île des Seychelles, le 29 janvier et terminait sa 

traversée à Aden le 4 février. Elle s'était déroulée par un très beau temps, mais la santé à bord 

avait laissé à désirer, en raison de "la fièvre et des adénites particulières à la mer des Indes". 

Atteint lui-même, le commandant avait dû, au départ de Bourbon (ancien nom de la Réunion 

comme l’île de France était celui de sa proche voisine l’île Maurice), remettre le service à son 

second M. Girard. A Aden on ignore sur quel navire Léon Lenoir continua son voyage, mais 

on sait qu’il est arrivé à Marseille au plus tard le 20 février 1883. 

D'après la tradition familiale, Léon Lenoir aurait envisagé de se faire médecin de marine, mais 

il était trop tard, lorsqu'il arriva à Marseille, pour entrer à la faculté de Médecine. Par contre la 

faculté de Droit d'Aix-en-Provence prenait toujours les inscriptions, ce dont il profita afin de 

ne pas rester inutilement, plusieurs mois, à la charge de sa famille. Son carnet de compte de 

l'époque fait apparaître qu'il dépensait alors dans les 150 frs par mois, dont 80 frs de pension, 

20 frs de loyer, 5 frs de chauffage, 5 frs d'éclairage et 5 frs de blanchissage. Malgré son 

arrivée tardive, il se montra tout de suite aussi brillant à la faculté qu'au lycée puisque, s'étant 

présenté en 1883, à la fin de sa première année, au concours de droit français, il obtint le 

premier prix. Licencié en Droit le 17 novembre 1884, il s'inscrivit au barreau de Marseille 

comme avocat stagiaire. II travaillait avec assiduité dans l'étude de Maître Hérente, avoué. Il 

aurait également été employé chez Maître Vidal-Naquet, un autre avoué. Premier lauréat de la 

conférence du stage en 1887 et chargé à ce titre du discours de rentrée, il disserta sur "Le code 

civil et les victimes du travail". C'était un sujet d'actualité à une époque où l'on s'interrogeait 

sur la voie à prendre afin de réparer les accidents du travail, pour lesquels n'existait encore 

aucun régime particulier.  

Léon Lenoir soutint, en 1888, devant la faculté d'Aix, sa thèse de doctorat dont le sujet était, 

en droit romain, un "Essai sur les origines et les attributions du prêteur" et, en droit français, 

"Du fondement de la responsabilité des locataires en cas d'incendie", sujet qui était aussi 

d'actualité puisqu’une loi de 1883 venait de modifier le code civil à cet égard. 
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Pour préparer sa nomination dans la magistrature, il avait, en cette même année 1888, obtenu 

son admission au Parquet de Marseille comme attaché. Il y fit apprécier « son tact, son 

intelligence et une aptitude rare pour les fonctions qu'il sollicite ».  

Il était aussi candidat à la magistrature coloniale et avait, en outre, demandé son inscription au 

barreau de Saïgon comme avocat-défenseur près la cour et les tribunaux de Cochinchine. 

Léon avait l'intention d'embrasser celle de ces trois professions qui s'ouvrirait la première à 

lui. Il aurait probablement préféré la magistrature coloniale qui lui aurait permis de revoir sa 

famille plus facilement. Un de ses oncles, Ernest Lenoir décédé en mer, avait d’ailleurs été 

juge à Pondichéry.  

Pourtant, c'est en métropole qu'il fut nommé juge suppléant, à Nice en septembre 1889. A 

l'époque, ces fonctions n'étaient pas rétribuées. Il fut affecté au parquet et conquit rapidement 

la confiance des chefs du tribunal. En juillet 1890, son procureur observait qu'il avait fait 

preuve des qualités les plus sérieuses: « Doué d'une élocution facile, M. Lenoir me paraît 

appelé à parcourir une carrière brillante dans le Parquet. Il rédige avec facilité et ses 

connaissances juridiques aussi bien que ses succès universitaires le désignent d'une façon 

toute particulière à la bienveillante attention de ses chefs. Sans aucune fortune personnelle, il 

a travaillé avec une énergie qui ne s'est pas démentie un instant, afin de se créer une situation 

qui lui permette de vivre honorablement. Ses efforts méritent d'être encouragés et d'obtenir à 

bref délai un poste de substitut. La nécessité d’acquérir sans plus tarder une position 

indépendante l’obligerait à accepter ce poste aussi bien en Algérie et en Tunisie qu'en 

France ». De son côté, le président du tribunal de Nice le dépeignait comme "bien élevé, très 

sympathique".  

Léon Lenoir devait obtenir assez rapidement des fonctions enfin rétribuées, celles de juge à 

Barcelonnette, dans lesquelles il fut installé en avril 1891. Contrairement aux prévisions, ce 

n'est donc pas au parquet, mais au siège qu'il était nommé, et dans le ressort de la cour d'Aix. 

Dès le 6 mars, il avait envoyé à sa mère, Lucile, un mandat de 500 frs et il lui servit ensuite 

régulièrement une pension jusqu'à sa mort. Son père, Charles, était mort le 15 décembre 1890. 

 

3 - Forcalquier 

La tradition familiale rapporte que la vie animée de Barcelonnette, petite ville de garnison, ne 

déplaisait pas à Léon Lenoir. Mais le climat était bien rude pour ce créole. D'un autre côté, 

peu occupé, le tribunal de Barcelonnette ne fournissait pas un cadre suffisant à  sa valeur 

professionnelle. Aussi fut-il, au bout d'un an à peine, nommé juge d'instruction à Forcalquier. 

Ces fonctions comportaient plus de responsabilités que celles de juge, et l'arrondissement de 

Forcalquier était plus actif que celui de Barcelonnette. Il aurait préféré revenir au parquet, 

rejoindre une ville plus importante et se voir attribuer un poste de substitut à Aix ou à Toulon. 

Ce projet devait être modifié par son mariage avec Marie Lamotte, huit mois seulement après 

l’arrivée de Léon dans cette ville. Son beau-père Auguste Lamotte était l'adjoint du maire 

Martial Sicard. Les témoins étaient Jules Truc président du tribunal de Forcalquier et Denis 

Duperrier oncle par alliance de la mariée. Leur contrat de mariage avait été reçu la veille par 

Maître Léopold Comte, notaire à Forcalquier.  
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 Rivière des Roches 11 octobre 1892

       

  Bras-Panon 

Ma chère enfant, 

   Qu’il m’est doux de vous parler ainsi et c’est du plus profond  de mon 

cœur que je viens vous remercier de l’accueil favorable que vous avez fait 

à mon fils bien aimé, mon cher petit Léon. 

   Merci, mon enfant, de votre affectueuse lettre, merci de la bonne 

pensée que vous avez eue en m’envoyant votre photographie qui me 

permet de faire ample connaissance avec ma nouvelle fille. 

   Je suis heureuse du choix de mon fils et mon cœur me dit que son 

bonheur sera complet près de vous. 

   Gâtez-le, mon enfant, aimez-le bien, je suis certaine de son amour 

pour vous, qu’il vous rendra bien heureuse aussi.  

Faites lui oublier qu’il sera seul, loin de sa famille, de sa vieille mère. 

Dans ce grand  jour, mes bénédictions vous réuniront tous les deux dans 

une même pensée, dans une même prière. 

   Un dernier bijou me reste je vous  le destine,  ma fille  chérie, son seul 

prix sera de m’avoir appartenu et de m’avoir servi pour la dernière  fois 

le jour du mariage de ma fille Marie il y a près de  

trois ans. Par le courrier prochain je l’enverrai à Léon ainsi que les 

papiers dont il a besoin pour la célébration de votre mariage.  

   Présentez je vous prie mes hommages affectueux à votre famille et 

croyez moi dès aujourd’hui, Votre vieille mère et amie 

Lucile 

Un bon baiser à vous deux de ma part. 

  

11 octobre 1892 – Lucile Tesnière à sa future belle-fille Marie Lamotte 

On devine à la lecture de cette lettre que Lucile a déjà compris qu’elle ne reverrait jamais son fils et qu’elle ne 

rencontrerait jamais Marie… 
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La fille de Marie et Léon, Suzanne, naquit le 1er janvier 1894 rue Violette à Forcalquier. Léon 

Lenoir avait, dès lors, de sérieuses attaches dans notre sous-préfecture et, le poste de 

procureur de la République au tribunal de cette ville étant devenu vacant, il y fut nommé en 

octobre 1893, réalisant ainsi son vœu de rejoindre le parquet. C'était un avancement brillant, 

deux ans et demi seulement après le début de sa carrière. Mais ce ne fut pas du goût de tout le 

monde... 

Trois ans plus tard, en 1896 et 1897, Léon Lenoir fut l’objet de violentes attaques de la part 

d'un journal local qui devaient lui faire quitter tout à la fois le parquet et Forcalquier. Pour les 

comprendre, il faut se souvenir du climat politique de l'époque, dominé par la lutte très vive 

entre cléricaux et anticléricaux. Malgré son éducation catholique, Léon Lenoir était plutôt 

tiède dans sa pratique religieuse et ne pouvait certainement pas être considéré comme clérical. 

Au contraire, à l'occasion des renseignements préalables à son entrée dans la magistrature, le 

procureur de Marseille le dépeignait comme « entièrement dévoué à nos institutions 

républicaines (…) qui avait vivement combattu la candidature réactionnaire de M. 

Rouvière… ». De même, lors de son départ de la vallée de l'Ubaye, le "Journal de 

Barcelonnette", de tendance républicaine, avait fait son éloge, vantant son savoir, son 

indépendance de caractère et son affabilité, et l'approuvant d'occuper « tous ses loisirs à 

creuser les problèmes ardus des rapports entre patrons et ouvriers tant en France qu'à 

l'étranger ». A Forcalquier Léon Lenoir ne s’était pas départi de cette même prudence. Il 

devait cependant y devenir la cible de certains "républicains". 

L'attaque débuta par une lettre anonyme adressée au président de la République pour 

dénoncer le procureur de Forcalquier, « magistrat indigne, un insoumis à la loi militaire, à qui 

les gendarmes devraient mettre les menottes, … lui qui prétend être colon alors qu'il est 

magistrat depuis 10 ans ». Datée du 25 octobre 1896, elle était signée, « au nom de tous les 

honnêtes gens, sans distinction de parti. Pour un groupe d'habitants de Forcalquier : 

Michel ». La lettre descendit par la voie hiérarchique jusqu’au procureur général d'Aix qui la 

transmit à Léon Lenoir : « à toutes fins utiles, pour qu'il en prenne connaissance, mais sans 

lui demander de s'expliquer ». Très ému, Léon rédigea immédiatement une note détaillée sur 

sa situation militaire et l'adressa au procureur général. Il déclarait n'avoir pu découvrir, malgré 

ses efforts d'imagination, l'auteur du libelle qui lui paraissait être le fait d'un plaideur 

mécontent ou plutôt d'un adversaire politique de son beau-père. Il saisit pour cette affaire le 

député de Forcalquier Sicard, le sénateur des Basses-Alpes Fruchièr, et les députés de la 

Réunion Brunet et de Mahy ; tous lui répondirent dans des termes apaisants, lui affirmant que 

le ministère de la Justice ne tiendrait aucun compte de telles accusations et qu'il n'en resterait 

pas trace dans son dossier. De son côté, lors d'une visite qu'il lui fit à Aix, le procureur général 

lui dit, et lui confirma ensuite par écrit qu'il « faut, quand on a fait son devoir et qu'on peut 

marcher la tête haute, dédaigner les calomnies puériles dont tous les honnêtes gens savent 

faire justice ». 

 L'incident semblait donc classé, lorsqu'il fut relancé par un journal de Manosque, "Le 

Républicain des Alpes", qui écrivait, dans son numéro du 19 décembre 1896: « Une forte ! On 

assure que M. Lenoir, procureur de la République, vient de se faire inscrire sur la liste de 

recrutement. M. Lenoir serait donc réfractaire ! Un magistrat qui n'a pas tiré au sort et qui ne 

s'est pas conformé aux lois de son pays, voilà qui surpasse l’imagination… Les uns se 

demandent pourquoi la loi n'est pas appliquée en pareille circonstance, comme on le fait 

lorsqu'il s'agit d'un pauvre diable… D'autres prétendent que M. le Procureur général va 

demander la démission du chef de notre parquet… Nous reviendrons sur ce sujet qui est 

appelé à faire du bruit… ». De fait la polémique devait durer plus d'un mois, "Le Républicain 

des Alpes" poussant ses attaques dans ses numéros des 26 décembre 1896, 2, 9 et 23 janvier 

1897, tandis que le "Journal de Forcalquier", "Le Bas-Alpin", "La Croix de Provence", le 
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sénateur Fruchier, les députés Sicard, de Mahy et Brunet, et d'autres amis prenaient fait et 

cause pour Léon Lenoir. Celui-ci fut vivement affecté par cette campagne qui semble s'être 

étendue jusqu'à des journaux régionaux ou nationaux, comme "Le Petit Provençal" et "Le 

Radical". 

L’affaire ne reposait cependant sur rien car, faute de crédit, le service militaire obligatoire 

n'existait pas encore à la Réunion. Or, étudiant à la charge de ses parents, Léon Lenoir était, 

en 1884, légalement domicilié chez eux et il ne fut pas appelé en même temps que les 

conscrits métropolitains de sa classe. C'est seulement lors de sa nomination à son premier 

poste rétribué, à Barcelonnette en 1891 que, renonçant à ses projets de carrière outre-mer, il se 

considéra comme définitivement fixé en France. Il interrogea aussitôt, sur sa situation 

militaire, le commandant du bureau de recrutement de Gap, qui lui répondit, par lettre en 

décembre 1891, qu'il fallait attendre une loi spéciale prévue pour déterminer « les conditions 

du service militaire des indigènes ». Il est probable que le mot « indigène » devait désigner 

tous les habitants des colonies, dans l'esprit du militaire de Gap. En réalité, il n’y a jamais eu 

d’indigène au sens strict à la Réunion puisqu’il n’y avait pas d’habitants avant que des 

Français venus de Madagascar ne la colonisent. Bref, l’administration persistait ainsi à 

considérer Léon Lenoir comme indigène (ou colon) alors que, précisément, il cessait de l'être. 

C'est sans doute ce qu’il fit remarquer à l'autorité militaire, de sorte que, par lettre de janvier 

1896, neuf mois avant le début de la polémique, le ministre de la guerre prescrivit au préfet 

des Basses-Alpes de l'inscrire sur les tableaux de recensement de la classe 1895 à Forcalquier, 

au lieu de la classe 1884 correspondant à son année de naissance. Le sous-préfet de 

Forcalquier fut chargé d'exécuter cette décision. Ceci aurait été fort banal si ce sous-préfet 

n'avait pas été un adversaire politique de Martial Sicard, maire de Forcalquier, qu'il tenta, 

avec l'aide du journal "républicain" de Manosque, d'atteindre à travers Léon Lenoir. De peur, 

que ses lecteurs ne fassent pas assez vite le rapprochement, "Le Républicain des Alpes" leur 

rappelait d'ailleurs, le 26 décembre 1896, que « le chef du parquet de Forcalquier est le 

gendre de l'adjoint de M. Sicard ». Quant au rôle joué par le sous-préfet, il apparaît 

clairement, le 4 février suivant, dans une lettre à Léon Lenoir de son ami Jean Sabatier, avocat 

à Marseille: « Il paraît, tu dois le savoir, que cette campagne est inspirée et conduite par ton 

sous-préfet… ». 

Tout à fait injustifiées, ces attaques n'en affectaient pas moins profondément notre très 

consciencieux Léon Lenoir. Il avait immédiatement compris qu'il devrait « dès que les 

circonstances le permettront sortir dans des conditions honorables d'une résidence où la 

situation politique de mon beau-père m'expose à d'injustifiables malveillances et où la vie me 

sera désormais insupportable ». Le sénateur Fruchier lui avait écrit « que cette dénonciation 

même montrait que vous étiez peut-être trop chez vous à Forcalquier et que si grande que soit 

votre impartialité et si droite votre conduite de magistrat, votre alliance avec un homme que 

son honorabilité a mis en vue, ne pouvait que vous nuire aux yeux des sots et des jaloux 

toujours nombreux et devait même à certaines heures éveiller en vous des scrupules 

légitimes ». Il l'assurait, en outre, qu'ils allaient, avec Sicard, reprendre leurs démarches et 

leurs négociations « pour votre avancement ou votre déplacement avantageux au pis-aller ».  

C’est ainsi que le 30 novembre 1897, par décret signé Félix Faure, Léon Lenoir fut nommé 

président du tribunal de Gex. Non seulement il s'éloignait ainsi de Forcalquier et de la mairie 

où siégeait son beau-père, mais encore il quittait définitivement le parquet et le ressort de la 

cour d'Aix. II resta cependant, sur le plan personnel, très attaché à Forcalquier, où il vint 

régulièrement passer ses vacances, d'abord chez ses beaux-parents en ville, ou en location au 

château Descosses proche de Pouvarel, la campagne familiale de la famille Lamotte. Puis à 

Pouvarel même dès que les aménagements réalisés par Auguste Lamotte lui permirent d'y 

résider avec sa famille. 
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Pouvarel en 1927 Aquarelle d’Eugène Carrias 

 

4 - La suite de sa carrière 

Léon Lenoir se retrouvait ainsi au tribunal de Gex, près de Genève et du col de la Faucille, 

comme président de troisième classe, poste équivalent à celui de procureur de troisième qu'il 

occupait à Forcalquier, mais dans la magistrature assise où il devait poursuivre toute sa 

carrière, gravissant l'un après l'autre la plupart des échelons de la hiérarchie judiciaire. C'est 

ainsi qu'il fut nommé président du tribunal de Villefranche-sur-Saône en 1902, juge au 

tribunal de Lyon en 1904, vice-président de ce même tribunal en 1905, conseiller à la cour de 

Lyon en 1909, président du tribunal de Nîmes en 1917 et premier président de la cour de 

Limoges en 1925. 

Ayant finalement reçu un livret militaire le 1er novembre 1897, il fut appelé en octobre 1900 

pour une période de douze jours au 145e régiment territorial d'infanterie d’Aix, versé dans la 

réserve de l'armée territoriale le 1er novembre 1904 et libéré définitivement du service 

militaire le 1er novembre 1910. Agé de 50 ans lorsqu'éclata la guerre de 1914, il ne fut donc 

pas mobilisé. Mais il reçut, à Lyon, la charge administrative d'une "ambulance". Sa fille 

Suzanne se maria à Nîmes en 1922 avec Eugène Carrias, officier et grand blessé de guerre. 

Léon Lenoir est fait chevalier de la Légion d'honneur la même année, puis officier en 1930. Il 

fut atteint par la limite d'âge en 1934, à 70 ans, sans avoir pu accéder, comme il l'espérait, à la 

Cour de cassation, mais au terme, néanmoins, d'une fort belle carrière. 

5 – Retraite et décès 

Il prit sa retraite à Paris près du lycée Rollin que fréquentaient ses petits-fils Pierre et Michel 

Carrias  puis dans la rue Fénelon en face de l'église Saint-Vincent-de-Paul. Ayant eu son 

métier comme préoccupation à peu près exclusive durant quarante-six ans, Léon Lenoir sut 

assez mal meubler ses loisirs. Il séjournait chaque été à Pouvarel qu'il avait contribué à 

agrandir par l'achat, en 1934, à Lazare Arnoux, d'une petite terre dite "terre de Lazare". Cette 

terre ne dépend plus de Pouvarel depuis le remembrement de 1969. Dès l'ouverture, il se 

remettait à chasser, souvent en compagnie de son ami Emile Pascal ; les lapins étaient 
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nombreux avant l'apparition de la myxomatose, de sorte que la chasse présentait alors plus 

d'intérêt que maintenant. 

C'est à Pouvarel que le surprit, en septembre 1939, la déclaration de guerre et, suivant les 

directives du gouvernement qui craignait le bombardement des grandes villes, il décida de ne 

pas rentrer à Paris. Après un hiver passé à Aix, il se fixa définitivement à Forcalquier, l'été à 

Pouvarel, et l'hiver en ville, dans une maison qui appartenait alors à Mme Deshayes, à côté du 

couvent des Cordeliers. Assez coléreux dans ses dernières années, ses disputes avec Camille 

Boyer le fermier de Pouvarel faisaient beaucoup de bruit. Celle au cours de laquelle Boyer 

s'écria « nous ne sommes quand même pas des esclaves ! » est restée célèbre dans la famille. 

Qu'aurait dit le brave homme, s'il avait su que son interlocuteur comptait plusieurs esclaves 

dans sa généalogie réunionnaise, et que, en outre, il était le petit-fils d’un colon qui avait 

réellement possédé des esclaves avant 1848. En effet le grand père de Léon, Claude Lenoir, 

natif de Lyon et arrivé à la Réunion en 1798, avait créé en 1816 une plantation de canne à 

sucre, "Les Cascades", sur la commune de Sainte-Rose. Des esclaves, arrivés récemment du 

Mozambique et de Madagascar, ont travaillé aux Cascades jusqu’à la faillite de la plantation, 

après la mort de Claude son fils Charles Lenoir lui ayant succédé, cela bien avant la naissance 

de Léon. Précisons que Claude Lenoir, le créateur des Cascades, avait pour compagne la 

créole Louis-Zoe Robert et que c’est par elle qu’on remonte jusqu’aux premiers habitants de 

la Réunion. L'histoire des Cascades, très complexe, a été découverte par Pierre Carrias lors de 

ses recherches aux archives de la Réunion. Il semble que Léon l'ignorait en grande partie. 

Quoi qu’il en soit de leurs disputes, ni Camille Boyer ni Léon Lenoir n'étaient rancuniers et ils 

se réconciliaient rapidement. 

La santé de Léon, jusqu'alors bonne, se dégrada en 1942. En novembre, il dut s'aliter peu 

après son retour en ville et mourut, en appelant sa mère, deux jours après Noël, alors que sa 

femme, sa fille, son gendre et ses deux petits-fils se trouvaient réunis près de lui. Les derniers 

sacrements lui avaient été donnés par l'abbé Teissier, vicaire à Forcalquier. Marie Lamotte, sa 

veuve, devait lui survivre plus de dix-huit ans. Ils sont enterrés au cimetière de Forcalquier.  

La ville de Forcalquier n’ayant pas de pompes funèbres, selon l’usage de l’époque, ce fut 

Camille Boyer qui le descendit dans la tombe. On peut penser qu'une des dernières joies de 

Léon Lenoir a été de voir Pierre Carrias suivre ses traces lorsqu'il commença ses études de 

Droit, en novembre 1942. 

6 – Retour à la Réunion 

Léon Lenoir a donc passé les dix-huit premières années de sa vie à la Réunion et les soixante 

autres en métropole. Lorsqu'il quitta son île natale en 1883, il ne savait sans doute pas que 

c'était sans retour, car s'il était devenu médecin de marine ou magistrat colonial, il aurait 

probablement eu l'occasion de revenir à Bourbon, au moins pour embrasser sa mère. Malgré 

le temps et l'éloignement, il lui resta très attaché jusqu'à sa mort en septembre 1903.  

Son principal correspondant fut son beau-frère Alfred des Combes, fonctionnaire des douanes, 

mort prématurément à Hell-Bourg (commune de la Réunion) en 1915. Il recevait aussi des 

lettres de ses sœurs Marguerite, Gabrielle et Marie, de ses beaux-frères Pierre Auber et 

Edgard Lemarié, fonctionnaire colonial à la Réunion et en Cochinchine, de sa nièce Emilie, 

qui a résidé quelque temps à Anjouan l'une des Comores.  

Cette correspondance va toutefois en s'amenuisant au fur et à mesure de la disparition des uns, 

puis des autres. Celle de ses sœurs qui vécut le plus tard fut Marie Lenoir, décédée 

tragiquement dans un incendie en 1932. Le neveu de Léon, André Achard fils de sa sœur 

Marguerite, avait pris sa retraite à Marseille, après une carrière de greffier en Indochine. 

André Achard acheta une maison de campagne à Niozelles, non loin de Pouvarel, de sorte 
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qu'ils se voyaient l'été, et leurs liens furent encore resserrés par le mariage de Gabrielle 

Achard, fille d'André, avec Jean Carrias, beau-frère de Suzanne Lenoir. On peut se demander 

pourquoi, à partir du moment où il en a eu les moyens financiers, Léon Lenoir n'a pas 

entrepris de se rendre à la Réunion, afin de revoir les siens. C'est que la traversée durait vingt-

cinq jours dans chaque sens et qu'à la différence de leurs collègues coloniaux, et même s'ils 

étaient originaires d'outre-mer, les magistrats métropolitains n'avaient pas droit à des congés 

de longue durée. Les deux mois des vacances judiciaires d'été n'étaient pas suffisants pour le 

voyage, et les chefs de cour, dont Léon Lenoir était fort respectueux, répugnaient à accorder 

un supplément de congé en dehors de ces vacances.  

Mais 46 années après la mort de Léon, en décembre 1988, Vincent Carrias, arrière petit-fils de 

Léon Lenoir, descendait du Boeing 747 en provenance de Marseille sur le tarmac de 

l’aéroport de Gillot. Il pleuvait et tout était fermé à Saint-Denis car le 20 décembre y est férié 

en l’honneur de l’anniversaire de l’abolition de l’esclavage à la Réunion par Sarda Garriga, 

fin 1848. Attiré par la soif d’aventures, l’envie de volcans et les récits de ma grand-mère 

Suzanne Lenoir, je débarquai sur l’île de mon arrière grand-père pour travailler à France 

Telecom pendant 5 ans. Je ne fus pas déçu… Mon père Pierre Carrias profita de l’occasion 

pour venir approfondir ses recherches généalogiques sur notre famille créole. Nous 

découvrîmes des tombes, des documents, des cousins, des histoires, des lieux, une île 

magique… 

Accompagnés de mes neveux Guillaume et Benoît Pellenq nous parcourûmes toute la 

Réunion, « du battant des lames aux sommets des montagnes » (expression créole signifiant 

une concession allant de l'endroit où la vague s'arrête sur terre jusqu'au sommet des 

montagnes). Rentré aujourd’hui en Provence, je retourne à la Réunion aussi souvent que je 

peux. 

 Vincent Carrias 

 Pouvarel,  le 7 novembre 2015 

 

NB : Cet article est écrit à quatre mains. D’abord les deux grandes, celles de Pierre Carrias, 

bien connu de l’Association du Patrimoine de Forcalquier, généalogiste expert et pionnier 

dans notre département, infatigable chercheur, magistrat émérite, décédé le 7 mars 2002. 

Toutes les informations, les dates, les anecdotes, les noms, les deux tiers de ce texte viennent 

de lui. Les deux petites mains sont les miennes pour la mise en forme et quelques 

compléments.  

 

 
16 juin 1990 - Pierre Carrias au sommet du volcan de la Fournaise à la Réunion 
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« Maria Sauvaterra », salvatrice du terroir, 

bourdon de la cathédrale de Forcalquier 
 

 

" En 1918, à la proclamation de l'Armistice, les jeunes gens de Forcalquier (mon père était du 

nombre) montèrent au clocher et firent sonner les cloches à toute volée. 

 Le son de " Maria Sauvaterra" se répercutait dans les vallées lointaines. 

Mais  hélas, la pauvre campane se fêla et s'enferma dans un mutisme et une immobilité 

insoutenables !  C'était consternant de la voir suspendue, inerte, entre les arches du clocher, au 

milieu de ses frénétiques voisines. 

La poussière du temps la recouvrait. 

En 1939, une équipe d'hommes survint, la descendit de son habitacle et la transporta aux 

fonderies Paccard d'Annecy. 

Quand elle revint, elle fut exposée devant le maître-autel de la cathédrale. 

Son baptême se déroula au milieu d'une nombreuse assemblée. 

Enrubannée, juponnée de blanc, elle fut encensée, aspergée d'eau bénite tandis que montaient 

vers les cieux les chants d'Alléluia des grandes orgues et de l'assistance. 

L'allégresse fut au zénith lorsque son parrain, Monsieur Buffet-Delmas, et sa marraine, 

Mademoiselle Odile Nalin, distribuèrent des dragées. 

Dans la semaine qui suivit, on remonta la cloche dans son écrin de pierre. 

Et, sur la musique des "Cloches de Corneville" (œuvre de R. Planquette), se chanta l'hymne 

de « Maria Sauvaterra », lors d'un spectacle donné à l'Athénée par les fillettes du patronage et 

de la pension Jeanne-d'Arc. 

Depuis, le timbre profond de sa voix d'airain domine le son de ses compagnes quand elle 

carillonne les heures de bonheur et, quelquefois, bien sûr, les heures de tristesse. 

 

 

Extrait de " SOUVENANCE", écrit autobiographique de  Pierrette BERNARD, née à 

Forcalquier en 1925, témoin de la réfection et du baptême de la cloche en 1939. 
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Le château de la Verdière 
Acteurs, enjeux historiques et évolutions architecturales (XVIIe-XIXe) 

 

 

Il est en Provence un château, de nos jours méconnu, mais auquel chacun s’accorde à reconnaître ce 

cachet de grâces voluptueuses qui firent de ses intérieurs l’un des plus fastueux exemples des arts 

décoratifs provençaux du XVIIIe siècle. Aujourd’hui classé comme le plus grand château de la 

région Provence-Alpes-Côte d’Azur, le château de la Verdière déploie près de 5000 mètres carrés 

répartis sur huit niveaux percés de 360 portes et fenêtres. La monumentalité de son architecture, la 

complexité de son organisation spatiale et de sa distribution intérieure, associées à la diversité et à la 

finesse de ses décors de gypseries, participent à faire de ce château millénaire un édifice aussi 

composite qu’énigmatique. Depuis plusieurs décennies, les historiens, historiens de l’Art et 

chercheurs campent dans de véritables ruines historiographiques et documentaires. Saccagé pendant 

la tourmente révolutionnaire et dépourvu d’une très grande partie de son mobilier et de ses archives, 

il le fut à nouveau de manière irréversible à la fin du XXe siècle.  Le présent article s’efforce, à 

l’aune des recherches entreprises aux côtés de Mireille Nys, Maître de Conférence à la Faculté 

d’Aix-en-Provence et spécialiste de l’architecture civile dans la Provence des XVIIe et XVIIIe 

siècles, de mettre à jour les dernières découvertes liées à l’Histoire de ce fleuron de l’architecture 

provençale. 

 

Vue d’ensemble du château de la Verdière depuis le Sud-Est, 2014 

I) La Verdière, haut lieu de la Provence médiévale (Xe – XVIIe siècles) 

L’Histoire du château de la Verdière à l’époque médiévale a déjà été examinée dans le cadre d’une 

monographie particulièrement documentée consacrée au château par Palamède de Forbin d’Oppède 

(1816-1900)
1
. Toutefois, une très grande partie des sources

2
 qui ont permis la rédaction de cette 

                                                           
1
 FORBIN D’OPPEDE Palamède-Michel (DE), Monographie de la terre et du château de la Verdière, Marseille, 

Imprimerie Marius Olive, 1880 



18 
 

 

monographie ont aujourd’hui disparu à cause des aléas de la conservation et de la transmission de ces 

pièces au sein du château
3
. Une étude historique poussée pour les XIVe, XVe et XVIe siècles 

mériterait donc d’être menée à frais nouveaux pour éclairer cette période à la fois obscure et 

fondamentale dans la constitution de l’identité du château, mais aussi dans celle des enjeux qu’il 

soulève encore aujourd’hui. Contrairement à certains châteaux seigneuriaux comme celui de la Barben 

(13) ou celui de Meyrargues (13) qui témoignent d’une véritable sédimentation architecturale, le 

caractère ambitieux des transformations initiées au XVIIIe siècle a considérablement brouillé 

l’architecture primitive de l’édifice, si bien que les parties les plus anciennes sont architecturalement 

perturbées, voire définitivement mutilées. L’apparition clignotante d’éléments d’architecture 

antérieurs au XVIIIe siècle - dans certains cas ostensiblement remployés – justifierait une étude à la 

fois archivistique et archéologique.  

 Dans l’état actuel de la recherche, la première attestation du château remonte aux années 980, 

décennie où le château est propriété de la famille de Castellane qui aurait édifié un réseau de 

fortifications sur les assises d’un castrum antique
4
. Stratégiquement situé, il jouit d’un coup d’œil 

admirable sur la vallée, ce qui lui permet d’être vu de toutes parts et d’assurer une surveillance 

optimale de la route unissant la Basse à la Haute-Provence. Pôle castral au rayonnement important à 

l’échelle régionale
5
, l’édifice est alors indissociable de l’actuelle église paroissiale, qui s’inscrit dans 

l’emplacement de l’ancienne chapelle castrale. Aujourd’hui dans un état sanitaire problématique, cette 

dernière a aussi bénéficié d’une étude poussée grâce au dernier marquis d’Oppède, dont le goût 

prononcé pour l’archéologie l’a conduit à mener une série de relevés stéréotomiques précis et formuler 

des analyses pertinentes à l’égard de cet édifice.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pierre aux armes des Castellane remployée au-dessus de la porte du « manège » 

Les diverses supputations se précisent à partir des années 1081 où Boniface Ier de Castellane est le 

détenteur d’un réseau important de seigneuries dans les actuels départements du Var et des Alpes-de-

Haute-Provence dont font partie - entre autres - la Verdière, Bezaudun et Brauch
6
, trois seigneuries 

                                                                                                                                                                                     
2
 ALBANES (Chanoine), Inventaire analytique des titres de la maison de Forbin recueillis au château de Saint-

Marcel par M. le Marquis de Forbin d'Oppède et d'autres titres provenant de diverses archives, le tout analysé par 

M. le chanoine Albanès, avec une introduction de M. Louis Blancard, Marseille, 1900 
3
 Outre les destructions et les pertes liées à la Révolution, un recensement des archives aujourd’hui déposées aux 

archives départementales de Marseille ne permet d’atteindre péniblement que 20% des documents cités dans 

l’Inventaire Analytique qui offre une photographie du fonds d’archives familial à la fin du XIXe siècle, une fois 

classé et compulsé par P. d’Oppède. 
4
 FORBIN D’OPPEDE Palamède-Michel (DE), op. cit, page 12 

5
 PIEGAY Joseph, Au Moyen âge entre Durance et Verdon : Histoire médiévale de Ginasservis, Gréoux, Saint-

Julien-le-Montagnier, Résonnances, 2004, page 49 
6
 MARTIN Georges, Histoire et généalogie de la maison de Castellane, 1989, page 121 
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limitrophes non fragmentées qui subsisteront sous la juridiction des seigneurs successifs de la Verdière 

jusqu’en 1789
7
. Suite à un nœud diplomatique complexe, le château entre en 1262 dans le giron de la 

puissante famille de Vintimille, pour intégrer à nouveau par décision testamentaire les possessions des 

Castellane en 1437
8
. Il ne quittera cette famille que lorsque la branche des Castellane de la Verdière 

ira se fondre dans celle de Forbin en 1613. 

II) La transmission d’un fief illustre à une lignée en pleine apogée (1613-1756) 

 

C’est par l’alliance de Vincent-Anne de Forbin d’Oppède (1579 – 1631) avec Aymare de Castellane-

La Verdière (1600 – 1649) en 1613 que la famille de Forbin d’Oppède se verra amenée à recueillir la 

seigneurie de la Verdière. La concrétisation de cette transmission ne prendra véritablement effet que 

soixante ans plus tard, puisque nous savons que le fils de ces derniers, Henri d’Oppède (1620-1671), 

devenu, à l’instar de son père, Premier Président du Parlement de Provence, ne fera qu’y rendre visite 

à son oncle maternel, Jean-Baptiste de Castellane, dernier membre de la puissante branche des 

Castellane-La Verdière qui occupe le château jusqu’à sa mort en 1673
9
. Le Président d’Oppède 

concentre alors ses efforts sur un réseau de résidences aixoises. Il remanie profondément l’opulent 

hôtel hérité des Maynier d’Oppède vis-à-vis de la cathédrale à Aix
10

, agrémente un jardin de plaisance 

en lisière de la cité
11

, ainsi que le « pavillon » de la Fare les Oliviers (13) qu’il pourvoit d’un luxuriant 

jardin où il sème statues et bassins afin de devenir à la fois un lieu de résidence mais aussi de 

représentation
12

.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Armes des Maynier d’Oppède, remployées au-dessus de la porte d’entrée du château 

Au cours de la deuxième moitié du XVIIe siècle, les prétentions de la famille de Forbin d’Oppède et 

notamment celles du flamboyant Henri dont on connait le prodigieux rôle de mécène
13

, excluent donc 

                                                           
7
 Archives Départementales des Bouches-du-Rhône, dépôt de Marseille, 63 J 47, « Plan de la terre seigneuriale 

de Brauch dans le terroir de La Verdière », 1760 
8
 Anciennes archives du château de la Verdière, Testament de Philippe de Vintimille, comtesse des Baux, en 

faveur de M. de Réforciat de Castellane, seigneur de Peyrolles et d’Entrecasteaux (auj. disparu) 
9
 Archives départementales des Bouches-du-Rhône, dépôt de Marseille, 27 F 17 

10
 BOYER Jean, L’architecture civile à Aix-en-Provence au XVIe siècle, le Courrier d’Aix, 1993, p. 4 

11
 Archives Départementales des Bouches-du-Rhône, dépôt d’Aix, 309 E 1227, Not. Reynaud 

12
 Archives Départementales des Bouches-du-Rhône, dépôt d’Aix, 303 E 917, Not. Fazende 

13
 (À paraître) MAHUE Alexandre, Fastes et ambitions, le patrimoine architectural et décoratif de la famille de 

Forbin (XVIIe-XVIIIe) 
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le château de la Verdière de toute campagne de travaux de grande ampleur. La descendance de ce 

personnage de premier plan conforte cette observation. Héritier d’un nom prestigieux mais aussi d’une 

situation financière déplorable, le fils d’Henri, Jean-Baptiste (1648-1701), se voit contraint à la mort 

de son père de se séparer de nombreux biens, à commencer par certains biens immobiliers. C’est ainsi 

qu’il vend à son beau-frère Antoine de Laurens (1628-1704) la seigneurie de Peyrolles
14

 obtenue par 

échange quelques années auparavant par son père
15

 et se replie sur les propriétés aixoises de la famille. 

La terre et le château de la Verdière deviennent alors le pendant des résidences urbaines et l’assurance 

de rendements agricoles substantiels. Ces deux entités s’inscrivent dans un patrimoine immobilier 

fragmenté. En complément des biens aixois de la famille, les d’Oppède sont à l’époque à la tête 

d’importantes possessions foncières dans les vallées de la Durance et du Calavon valorisées par un 

réseau dense de canaux d’irrigation ayant appartenu à ces derniers, au prix de conflits et de procès 

aussi nombreux que réguliers
16

. Ainsi, Jean-Baptiste d’Oppède puis son fils, Jean-Baptiste-Henri, 

n’ont pas laissé de macule indélébile sur le château de la Verdière. Investi dans une prestigieuse 

carrière d’ambassadeur du Roi de France au Portugal et de Premier Président de la province à son tour 

pour l’un
17
, Conseiller au Parlement pour l’autre, père et fils n’entreprendront visiblement aucun 

chantier majeur. On ne pourra en dire autant sur le fils ainé de Jean-Baptiste-Henri (+1748) qui sera le 

premier à attacher durablement le nom de Forbin d’Oppède à celui de la Verdière. 

 

III) Louis-Roch de Forbin d’Oppède (1721-1789), figure de la refonte du château 

Louis-Roch de Forbin d’Oppède, dont le prénom faisait de ce dernier le produit de deux siècles de 

fidélité au roi de France et de la funeste épidémie de peste de 1720 dont on connait les ravages mortels 

en Provence, naquit à la Verdière en 1721. Outre l’attachement que l’on peut concevoir à un pays 

natal
18

, ce même village semble avoir exercé une attraction certaine sur ce personnage-clef pour le 

château. Orphelin de mère à l’âge de six ans, le jeune Louis-Roch semble avoir évolué une grande 

partie de sa jeunesse dans l’entourage de son oncle paternel
19
, l’abbé Constance d’Oppède (1688-

1767), prélat aixois devenu « Maître de l’Oratoire de sa Majesté»
20

. Sur cinq oncles et tantes, quatre 

sont célibataires et trois consacrent leur existence à l’Eglise. Telesphore de Forbin d’Oppède devint en 

1726 aumônier du Roi Louis XV tandis que son frère Constance, devient grand vicaire général de 

Paris
21
. Autant de carrières, tant ecclésiastiques que militaires, privent la branche des Forbin d’Oppède 

d’une descendance nombreuse. Les morts prématurées de la mère de Louis-Roch, Catherine de Forbin-

Janson en 1727 et de son père Jean-Baptiste en 1748, achèvent de clairsemer les rangs familiaux. Dès 

1748, à peine âgé de 27 ans, Louis-Roch se voit donc le seul représentant mâle de la famille capable de 

s’inscrire personnellement dans une lignée au prestige relativement éteint
22

.  

                                                           
14

 LARPIN Dominique, op. cit, page 12 
15

 LARPIN Dominique, Le château de Peyrolles-en-Provence, Direction régionale des affaires culturelles, 1986, 

page 9 
16

 Bibliothèque municipale d’Avignon, Ms 2741, f° 422-482, « Les eaux de Cavaillon. Dissertation Historique et 

légale », et « Mémoire Instructif pour Jean-Baptiste-Henri de Forbin, Marquis d’Oppède, contre Messire Joseph 

de Guyon, évêque de Cavaillon, et la communauté de cette ville présenté au tribunal de la Sacrée Congrégation 

d’Avignon à Rome », Aix-en-Provence, J. Audibert, 1725. 
17

 RAU Virginia, Les démêlés du marquis d'Oppède, ambassadeur de France, avec les étudiants de Lisbonne, 

Bulletin Hispanique, année 1948, volume 50, numéro 1, pp. 67-78 
18

 Placé sous le patronage de Saint-Roch, le village de la Verdière accueille à ce titre une procession annuelle qui 

conduit le 16 août les habitants du village à la chapelle sur la route de Varages 
19

 Archives Nationales, MC/ET/I/415 
20

 Archives Départementales des Bouches-du-Rhône, dépôt de Marseille, 63 J 8 
21

 AUBERT DE LA CHESNAYE DES BOIS François-Alexandre, Dictionnaire de la noblesse contenant les 

généalogies, l'histoire et la chronologie des familles nobles de France, Schlesinger, 1863 
22

 FORBIN DES ISSARTS Henri (DE), Les Forbin, Survol de Six Siècles, page 89 
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La carrière des armes s’avère alors la voie la plus idoine pour ce jeune orphelin qui après une carrière 

éphémère dans la Marine à l’instar de son frère, occupe les fonctions de capitaine dans le régiment de 

Puisieux
23

, régiment auquel était incorporé son lointain cousin Claude de Forbin-La Barben (1712-

1761), puis dans les régiments d’Orléans et de Berry en 1744. Sa carrière jouit d’une promotion 

appréciable avec le grade de sous-lieutenant des gendarmes de la Reine, grade qui lui ouvrira, outre 

l’ordre de Saint-Louis, les fonctions de capitaine-lieutenant des chevau-légers de Bretagne puis des 

chevau-légers du Duc de Bourgogne. A cette époque, il se partage alors entre Paris, où il est logé chez 

son oncle l’abbé d’Oppède
24

 et Versailles pour sa formation militaire. Nous ne connaissons par ailleurs 

que très mal la nature et la fréquence des relations que Louis-Roch entretenait avec sa famille 

maternelle, la branche de Janson devenue célèbre en pays de Forcalquier. Il y a fort à parier pour que 

ces relations aient été régulières et qu’il ait fréquenté le château de Sauvan à Mane (04) dont les 

travaux débutèrent trois ans avant sa naissance
25
, mais aussi l’hôtel qu’occupaient les Janson à Paris.  

À partir de 1756, Louis-Roch s’installe durablement à la Verdière et en fait sa résidence ordinaire, ce 

qui ne l’empêche pas de séjourner à Paris
26
, mais aussi dans la cité d’Aix où il exerce avec compétence 

la fonction de premier consul en 1767 à l’instar de son aïeul, Jean de Forbin-La Fare en 1591
27

. Cette 

décision fut - de tradition familiale
28

 - motivée pour des raisons encore partiellement obscures par son 

épouse Alexandrine-Marie de Baussan, avec laquelle il s’était allié l’année même en l’église Saint-

Paul du Marais à Paris sous la bénédiction de son oncle
29
. Force est de constater qu’il n’exerce alors 

plus aucune responsabilité militaire et qu’il apparaît comme résidant d’Aix et de la Verdière. Son 

installation a conduit le couple a profondément transformer le château seigneurial selon les goûts de 

l’époque, mais aussi les moyens considérables dont il jouissait.  

IV) Les motivations d’un projet aussi rationnel qu’inédit 

D’une part, force est de constater que le château et la terre de la Verdière ne furent jamais cédés ou 

revendus par les Forbin d’Oppède, alors même qu’aucune obligation testamentaire récente ne les 

obligeait à conserver ce fief, comme celui d’Oppède dont ils avaient relevé le nom et bénéficié des 

privilèges, sous des conditions drastiques édictées par leur aïeul Jean de Maynier d’Oppède
30

. Dans 

une société où le goût de l’Histoire est profondément renouvelé  - les Forbin recommencent à baptiser 

par exemple leurs descendants mâles du prénom de Palamède, prénom illustre qui avait jusqu’alors 

bénéficié d’une éclipse durable dans la famille - le projet de résidence et de transformation du château 

de la Verdière ne pouvait que s’inscrire dans un renforcement de l’autorité seigneuriale, conjuguée à 

une nouvelle perception de l’intérêt historique et par extension symbolique d’un édifice comme le 

château de la Verdière.  

Palamède d’Oppède emploie à cet égard de manière récurrente l’appellation de « nid antique
31

 », ce 

qui témoigne d’une prise en compte patrimoniale du monument. 

                                                           
23

 FORBIN D’OPPEDE, Palamède-Michel (DE), op. cit, page 91 
24

 Archives Nationales, MC/ET/I/415, « Testament de Joseph-Roch-Louis-Charles-Palamède Forbin Maynier 

Castellane Pontevès, baron d'Oppède, capitaine au régiment de Salves cavalerie, demeurant à Aix-en-Provence, 

logé chez l'abbé d'Oppède, son oncle, rue des Vieilles-Tuileries, 17 janvier 1744 » 
25

 (À paraître) MAHUE Alexandre, Fastes et ambitions, le patrimoine architectural et décoratif de la famille de 

Forbin (XVIIe-XVIIIe) 
26

 FORBIN D’OPPEDE, Palamède-Michel (DE), op. cit, page 104 
27

 DURAND Bruno, Le rôle des consuls d'Aix dans l'administration du pays, Bulletin de la Fédération Historique 

de Provence, Mélanges Busquet, Numéro spécial, T. 6, 1956, pages 244-259 
28

 FORBIN D’OPPEDE Palamède-Michel (DE), op. cit. page 90 
29

 « Suite de la Clef ou Journal Historique sur les Manières du Temps », Avril 1756, Tome LXXIX, Paris 1756, 

page 316 
30

 FORBIN D’OPPEDE Palamède-Michel (DE), op. cit. page 63 
31

 FORBIN D’OPPEDE Palamède-Michel (DE), op. cit. page 105 
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D’autre part, le site de la Verdière ne jouit pas du même isolement et du même enclavement que celui 

que nous lui connaissons aujourd’hui. Intégrée à la viguerie d’Aix
32

 et sans cesse associée à la 

mouvance de la capitale provençale, elle constitue un territoire traversé par plusieurs routes 

névralgiques et fréquenté par les nouvelles élites parlementaires qui y élisent des fiefs aux alentours. 

Dans les décennies 1740 à 1760, Louis-Roch de Forbin d’Oppède n’est d’ailleurs pas le seul à 

entreprendre des travaux considérables pour remanier son château natal. On observe dans l’ensemble 

de la Basse-Provence et du piémont alpin des campagnes de transformation qui modifient la 

physionomie et la vocation des châteaux féodaux, y compris ceux qui ont bénéficié de remaniements 

au siècle précédent. La haute société provençale, aussi bien bourgeoise qu’aristocratique, laïque 

qu’ecclésiastique, réinvestit ses fiefs ruraux souvent éclipsés au Grand Siècle par l’attrait social et 

professionnel exercé par des villes telles qu’Aix, Marseille, et dans une moindre mesure Arles et 

Avignon en Provence occidentale ou Draguignan et Grasse en Provence orientale.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue générale des façades Sud et des ailes refondues au XVIIIe siècle 

L’aménagement de demeures rustiques, aux apparences de vastes bastides dont parfois quelques 

attraits féodaux symboliques sont conservés à titre de témoin comme à la Verdière, abritent toutes les 

commodités pour une vie à la fois mondaine et intergénérationnelle. Cette véritable vague collective 

fait perdre à des châteaux parfois millénaires leur aspect nobiliaire afin de recréer à la campagne une 

architecture caractéristique, robuste, adéquate à un climat extrême, et au service d’un art de vivre plus 

décontracté que celui d’Aix. Le château de la Verdière s’inscrit incontestablement dans cette démarche 

et plus globalement dans un mouvement général de réinvestissement du territoire et de l’arrière-pays 

provençal par ses élites. Même si aucun chantier n’égale par son ampleur et sa charge décorative celui 

de la Verdière sous le règne de Louis XV, de nombreuses initiatives aux motivations et aux 

perspectives analogues font florès dans un voisinage immédiat. La création d’un parc d’agrément de 

seize hectares attenant au château par les Laurens de Peyrolles à Saint-Martin-de-Pallières (83) en 

1734 par le géomètre aixois Ouvière
33
, la refonte complète du château d’Esparron-de-Pallières par les 

                                                           
32

 BRY (M.J), Les vigueries de Provence, leur organisation et leur rôle aux XVIIe et XVIIIe siècles d'après les 

archives de la viguerie d'Aix, Bibliothèque de l'école des chartes, année 1911, volume 72 , numéro 1, pp. 342-

344 
33

 Archives de la famille de Boisgelin, « Plan de la grande allée du château de Saint-Martin de Pallières », 

(1734) 
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Lordonné dès 1758
34

 parallèlement à l’agrandissement de celui d’Esparron-de-Verdon par Jean-

Baptiste de Castellane
35

 incarnent ce contexte architectural fécond. 

Enfin, le profil de Louis-Roch de Forbin d’Oppède semble révélateur des attentes sociales mais aussi 

culturelles et matérielles de la société provinciale de la fin du règne de Louis XV. A la tête d’une 

carrière militaire diversifiée, il est aussi un administrateur éclairé, un gestionnaire avisé, un père de 

famille soucieux de l’éducation de ses enfants
36
, ainsi qu’un commanditaire rompu aux techniques de 

construction. Les soins qu’il réserve au développement d’activités faïencières lucratives à Varages
37

, 

ainsi qu’à la mise en valeur agricole du terroir
38
, participent pleinement de la constitution d’un mode 

de vie nobiliaire nouveau. La politique d’évergétisme qu’il mène conjointement à l’égard du village de 

la Verdière en finançant notamment la refonte complète de l’Hôtel-Dieu en 1767
39

 n’est pas innocente. 

Le caractère protéiforme du personnage a donc certainement influencé les ambitions déployées pour le 

château. Situé au centre de quatre seigneuries, l’emprise spatiale de la bâtisse peut apparaître comme 

le symbole d’un renforcement du pouvoir seigneurial. Plus concrètement, l’ampleur du château achevé 

permettait d’y loger non seulement son oncle, l’Abbé d’Oppède
40

, mais aussi son frère, son épouse et 

ses enfants. Fruit d’un projet familial et social, l’édifice reconstruit accueille par extension et 

temporairement les familles alliées, des proches et la domesticité de chacun, comme le suggère la 

désignation des chambres dans les inventaires conservés
41

.  

V)  L’alliance du raffinement et d’une organisation quasi militaire  

On ne peut que souligner le caractère pharaonique des travaux de construction, de destruction et de 

reconstruction du château. Estimés à plus de 600 000 livres
42
, ils permirent l’agrandissement des logis 

seigneuriaux conçus par les Castellane et les Vintimille, l’érection de deux vastes corps de bâtiments 

supplémentaires, la refonte totale des intérieurs, la création d’un escalier d’apparat, d’une galerie de 

trente mètres de long précédée d’une tour circulaire et l’aménagement d’un parc d’agrément structuré 

et étagé sur la colline adjacente. Point de ralliement d’un lignage éclaté entre Paris, Aix, Toulon et la 

Méditerranée, le château de la Verdière reflète le gout renouvelé d’une famille pour l’Art de la 

construction et de l’architecture. Nous avons en effet l’attestation que Louis-Roch est mis à profit en 

1767 pour dresser les plans du nouvel hospice de la Verdière qu’il finance et qu’il accompagne 

l’architecte aixois Georges Laurent Vallon au sujet des fortifications de Toulon en 1774
43

. 
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L’un de ses fils, Sextius, publiera en 1806 une proposition de plan de réunion du Louvre aux 

Tuileries
44

 dont l’examen laisse entrevoir des compétences manifestes en matière d’architecture. Le 

frère de Louis-Roch, François-René d’Oppède (1722-1794), en s’illustrant dans une honorable carrière 

de chef d’Escadre
45

 devient un membre actif de l'Académie royale de marine de 1769 à 1786 et y fait 

également preuve d’un goût prononcé pour la construction tant navale que civile
46

. Une appréciation 

datée de 1738 confirme cette disposition : « Doux, d’une jolie figure, de l’esprit et de la disposition au 

dessin, commençant à s‘appliquer à la géométrie, navigation, manœuvre et construction
47

 ». 

L’ambition architecturale sans précédent dévolue au château familial pourrait peut-être y trouver une 

piste d’explication et de réflexion complémentaire.  

A la manière d’un vaisseau de guerre déguisé en palais, le château témoigne dans les choix 

d’aménagement et dans sa structure interne d’une optimisation et d’une organisation interne quasi 

militaire. Chaque chambre s’y voit complétée par un, deux ou trois cabinets, les espaces de réception y 

sont soigneusement identifiés, alors que les communs, cuisines et offices occupent une place 

proportionnelle aux espaces de représentation. La constitution d’un réseau de cellules pour 

domestiques - parfois entresolées – et le percement de cinq escaliers de service différenciés mais 

adjacents à l’escalier principal, trahissent une structure aussi complexe que fonctionnelle. 

Une dernière hypothèse - encore incertaine
48

 - nous pousse même à envisager une potentielle 

intervention de forçats issus du bagne de Toulon qui, sous une juridiction et des conditions matérielles 

encore inconnues, auraient apporté leur concours aux titanesques travaux de gros œuvre entrepris par 

le baron d’Oppède. Cette hypothèse est justifiable par les relations privilégiées qui unissent les 

d’Oppède à la Marine
49

 pendant ces décennies et par le statut parfois octroyé aux bagnards. Ces 

derniers ont été très souvent mis à profit sur le territoire français afin de participer à de vastes chantiers 

d’aménagement du territoire dans les arrière-pays de certaines villes portuaires. Le château, le parc 

attenant et les terres de la Verdière auraient-ils bénéficié de cette main d’œuvre particulière ? 

VI) Alexandrine-Marie de Baussan (1732-1779), un « chef d’orchestre » oublié 

Il serait abusif d’examiner le cas de la Verdière sans s’attacher à la personnalité d’Alexandrine-Marie 

de Baussan. Cette parisienne éclairée, dont le souvenir n’est perpétué qu’à travers le surnom 

« Alexandrine » dans les chroniques généalogiques familiales
50

, semble avoir eu la haute main sur la 

décoration intérieure du château et sur la vocation sociale d’une résidence richement décorée. Issue de 

milieux parlementaires provinciaux des plus prestigieux
51

, Marie de Baussan associe le nom de la 

Verdière à celui de la haute aristocratie parisienne et de l’élite fisco-administrative de la monarchie.  
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De ses premières noces, brisées par le décès accidentel de son époux - et cousin germain - Alexandre 

de Baussan, seigneur de Thoiry (1726-1755), naquit une fille du prénom d’Angélique. Cette situation 

familiale malheureuse favorisa la rapidité d’un remariage avec Louis-Roch de Forbin d’Oppède qui 

ainsi, agrège à nouveau son nom et sa descendance aux milieux parisiens, comme en témoigne les 

alliances contractées par une partie de sa descendance. Angélique de Baussan (1752-1813), s’allie en 

1773 à Charles de Machault d’Arnouville (1747-1830), dont le père, Jean-Baptiste de Machault (1701-

1794), a été non seulement Garde des Sceaux mais aussi l’un des ministres les plus distingués du règne 

de Louis XV
52
. Ambroise de Forbin d’Oppède (1763-1809), futur Marquis d’Oppède, épouse en 1788 

Sophie d’Augeard de Buzancy (1771-1790)
53

, dont le père Jacques-Mathieu Augeard (1732-1805), fut 

Secrétaire des commandements de la Reine et le commanditaire d’un prestigieux château aussi 

surdimensionné que la Verdière, à Buzancy (08)
54

 dont il confia la conception à François-Joseph 

Bélanger (1744-1818), l’architecte de Bagatelle
55

. Les châteaux de Thoiry (78), de Viarmes (95), de 

Buzancy (08), mais aussi celui d’Arnouville (95) jouissant alors d’une campagne de travaux 

considérables, constituèrent un environnement familier qui n’a pu que nourrir les projets entrepris à la 

Verdière. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Grand cabinet à décor de gypseries, chinoiseries et faïences (vers 1770) 

A cette sociabilité parisienne retrouvée de la famille de Forbin d’Oppède, s’ajoute la question de la 

pratique musicale, qui semble avoir teinté aussi bien le personnage que les ambitions architecturales et 

décoratives du château pour de multiples raisons. En premier lieu, on rappellera que le seul portrait 

connu à ce jour d’Alexandre de Baussan
56

, le met en scène avec un pardessus de viole, instrument de 
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musique prisé au XVIIIe siècle, reconnaissable à ses cinq cordes. Ce n’est pas un hasard si l’on 

retrouve cet instrument fidèlement restitué en gypseries au centre d’un trophée musical dans la 

chambre même de Marie de Baussan et dans les collections familiales où Sextius de Forbin d’Oppède, 

son fils, s’est brillamment illustré dans le maniement du violon
57

. De plus, les inventaires dressés lors 

de la prétendue émigration des Forbin d’Oppède
58

 permettent de prendre connaissance de l’existence 

de nombreux pardessus de viole ainsi que d’un exceptionnel clavecin de Henry Hemsch
59

 dans leur 

résidence parisienne
60

, mais aussi de deux autres clavecins
61

 à la Verdière où un salon de musique 

richement doté est attesté en 1779 entre le salon d’hiver et la salle à manger
62

. Vecteurs de sociabilité, 

la grande galerie couronnée de tribunes pour orchestres, la rotonde qui la précède et les nombreux 

salons qu’offre le château ont ainsi constitué l’écrin idéal d’une pratique musicale aussi collective 

qu’élitiste.  

En second lieu, le Comte de La Panouse, descendant des Baussan et propriétaire actuel du château de 

Thoiry, possède l’exceptionnel clavecin qui « aurait été offert par Angélique de Marescot à sa petite 

fille Angélique de Baussan »
63
. Daté de 1758, œuvre du facteur Etienne Blanchet dont la production 

aujourd’hui rarissime
64

 est analogue à celle de Hermsch représentée chez les d’Oppède, ce clavecin a 

le privilège d’avoir été entièrement décoré par Christophe Huet (1700-1759). Il nous est permis 

d’envisager la révision de cette attribution dans l’état actuel de la recherche. Ce prodigieux clavecin ne 

serait peut-être pas le cadeau d’une grand-mère à sa petite fille, mais celui d’une mère, Marie de 

Baussan, épouse Forbin d’Oppède, à sa fille ainée. Un programme foisonnant de singeries – dont la 

diffusion fait florès dans cette même décennie – s’épanouit dans des arabesques et des entrelacs 

floraux à la souplesse délicate, comparables à bien des égards aux étonnantes et complexes 

compositions développées en gypserie dans les intérieurs du château de la Verdière.  

VII) Une fortune gypsée aux programmes diversifiés 

L’ensemble des salons de réception, des chambres, mais aussi des cabinets, garde-robes et boudoirs du 

château ont bénéficié de décors de gypserie exceptionnellement opulents. Pas une seule pièce, hormis 

celles destinées au personnel, ne semble avoir échappé à l’intervention de gipiers. Cette extraordinaire 

profusion de gypseries, à la fois déconcertante et prodigieuse, se justifie probablement par l’exigence 

décorative qui animait un couple  habitué aux meilleurs décorateurs parisiens et aixois, mais aussi par 

la proximité d’une matière première nécessaire : le gypse. 

Le gypse est en effet abondement répandu dans le terroir de la Verdière. Sur la commune, route de 

Montmeyan, mais aussi dans la localité voisine de Rians, route de Vinon, les lieux dits « les Gipières » 

gardent l’empreinte de cette activité économique aujourd’hui disparue. Les carrières de gypse, comme 

la très grande majorité des parcelles de la commune de la Verdière semblent avoir de surcroît 

appartenu aux Forbin d’Oppède jusqu’à la Révolution.  

Malheureusement, nous ne connaissons pas dans l’état actuel de la recherche l’identité des maîtres 

gipiers qui ont œuvré à la Verdière sous la présence de Louis-Roch de Forbin. Tout au plus pouvons-

nous considérer que les équipes de gipiers qui sont intervenus évoluaient dans l’entourage d’Aix-en-
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Provence, compte tenu des analogies que l’on peut émettre avec certains autres décors encore 

conservés et dont la facture est particulièrement approchante. Ainsi, le château de Marignane (13) 

possède une allégorie de l’hiver comparable à celle proposée dans le salon chinois de la Verdière, 

tandis que le n° 34 de la rue du Quatre Septembre à Aix, offre des gypseries qui semblent 

stylistiquement copiées sur celles du salon d’hiver de la Verdière.  

Le château présente un corpus de gypseries stylistiquement hétérogène. Le style rocaille prévaut dans 

90% des espaces aujourd’hui conservés. Seul l’escalier d’honneur néo-classique, scandé par de 

puissantes colonnes, médaillons et guirlandes, le grand cabinet de Madame, orné de fastueuses 

chinoiseries recomposées dans des cartouches géométriques et une petite chambre du premier étage 

constituent des exemples plus tardifs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Détail d’un décor de singerie en gypserie, voussure du salon « violine » (vers 1765) 

 

Ce primat de la Rocaille peut s’expliquer par le simple fait que le style dit « Louis XV » a bénéficié 

d’une formidable postérité et d’une diffusion telle dans les arts décoratifs provinciaux, qu’il n’est pas 

rare de le retrouver en parallèle de compositions aux relents néoclassiques, comme par exemple dans 

« l’ermitage » du château d’Ansouis (84). Chinoiseries inspirées des scènes de la vie Chinoise de 

François Boucher, singeries comme sur le clavecin de Thoiry mais aussi ruines à la Hubert Robert et 

scènes pastorales agrémentent les voussures des plafonds, les trumeaux et dessus de portes de chaque 

espace. Des programmes thématiques fameux, à l’instar des « Quatre saisons » ou des « Quatre 

continents », enrichissent des déclinaisons particulièrement élaborées de chérubins, d’amours, mais 

aussi de décors floraux et de rinceaux végétaux. La plus grande curiosité en matière de gypserie réside 

dans la bibliothèque du château, dont les rayonnages et les bibliothèques ont été confectionnés en 

gypserie. Galbés, les parements muraux imitent avec une virtuosité inégalée en Provence ceux d’une 

somptueuse bibliothèque lambrissée.  

VIII) Crises et restaurations (1789-2003) 

 

Véritable séisme, la période révolutionnaire vient mettre un terme à cette aventure familiale 

exceptionnelle et à l’aménagement minutieux du château. Alors même que Louis-Roch de Forbin 

n’avait point émigré, puisque décédé à Avignon deux ans avant les premières règlementations liées à 

l’Emigration
65
, l’ensemble des biens familiaux a été placé sous le régime de la confiscation et balayé 
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en quelques jours. Les archives, les collections d’œuvres d’Art et le mobilier, particulièrement 

abondants, furent mis à l’encan
66

 ou détruits et tous les éléments architecturaux monnayables, à l’instar 

des matières métalliques et des rampes d’escaliers furent méthodiquement sectionnés en saisis
67

. La 

complicité de quelques rares familles bienveillantes a seulement permis la conservation en catimini 

d’une partie des portraits de famille et des souvenirs historiques les plus insignes
68

. Ils reprendront leur 

place dans un château qui se verra remembré et restauré tout au long de la première moitié du XIXe 

siècle par Augustin et Charles Sextius d’Oppède (1867-1853), les fils cadets de Louis-Roch et de 

Marie de Baussan.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Buste de Palamède-Michel d’Oppède (1816-1900), coll. du château de la Verdière 

 

Conscient qu’il entraînera avec lui l’extinction de sa famille, Palamède de Forbin d’Oppède (1816-

1900), rédige deux remarquables monographies enrichies de plans et croquis, intéressant les deux 

châteaux familiaux : celle de la Verdière publiée en 1880 d’une part, et celle de Saint Marcel à 

Marseille dès 1888
69
, propriété recueillie lors de l’extinction des Forbin-Gardanne en 1823. A la fois 

archéologue, bibliophile, historien et collectionneur éclairé, Palamède d’Oppède forme avec son 

épouse Roselyne de Villeneuve-Bargemon (1822-1884), un couple aussi brillant que passionné par 

l’Histoire et notamment l’époque médiévale. En prenant part aux grandes controverses théologiques et 

politiques du XIXe siècle, la Marquise de Forbin d’Oppède tient salon et stimule la société 

parisienne
70
, tout en s’adonnant avec talent à l’art du dessin

71
 et de la faïence

72
 qu’elle répand 
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généreusement dans les châteaux de Saint Marcel et de la Verdière
73
. Ce couple d’intellectuels 

entreprend conjointement des travaux poussés
74

 qui couronnent l’édifice d’une puissante courtine de 

briques, introduisent de nouveaux décors intérieurs rendant hommage à la famille, et voient au château 

la fondation d’une salle d’archives de style « Troubadour » entièrement reclassée
75

.  

Au terme d’une vie partagée entre Paris, la Verdière et Saint-Marcel
76

, animée par le souvenir et la 

perspective tragique de l’extinction de sa famille, Palamède est conduit dans son éternité en 1900. Il 

est suivi deux ans plus tard par sa sœur Augustine (1814-1902), qui après une vie solitaire marquée par 

la dévotion, la simplicité et la charité
77

, clôt pour toujours la sépulture néo-gothique des Forbin 

d’Oppède au cimetière Saint-Pierre d’Aix-en-Provence placée symboliquement sous la protection de la 

stèle funéraire de leur aïeule Aymare de Castellane-La Verdière.  

En s’éteignant, Palamède d’Oppède assure l’usufruit de ses propriétés à sa seconde épouse, Louise de 

Boisgelin (1861-1933) jusqu’à sa mort. Se sentant profondément attaché à sa famille et soucieux 

d’assurer une continuité dans la perpétuation du souvenir de ses ancêtres et de leurs souvenirs, 

Palamède teste en faveux de la branche de la Barben, Cette branche, avec laquelle il ne possède qu’une 

parenté lointaine remontant à la Renaissance, demeure liée à la naissance de celle d’Oppède et était 

alors représentée. Rien ne laissait d’ailleurs présager, non seulement la mort prématurée de Palamède 

de Forbin-La Barben en 1917 - fils ainé sur lequel on plaçait beaucoup d’espoirs - et l’extinction sans 

postérité en 1987 de son frère cadet Antoine, devenu dès lors le dernier marquis de La Barben. La 

branche de La Barben s’étant définitivement éteinte, le château entre dès 1986 dans une éclipse 

dramatique où divers nouveaux propriétaires plongent jusqu’en 2003 (malgré le classement au titre des 

Monuments Historiques de l’édifice et de son parc) le château dans une ruine aussi violente 

qu’irréversible. Carcasse vide prenant l’eau, le château n’était au début du XXIe siècle que toitures 

écroulées, plafonds éventrés, portes défoncées, gypseries délitées et huisseries explosées. Promoteurs 

immobiliers, pouvoirs publics et pillards signaient lentement mais surement la disparition d’un château 

que plusieurs guides touristiques des années 1960 avaient pourtant baptisé « le petit Versailles 

provençal ».  

C’est aujourd’hui un château restauré de manière exemplaire qui s’offre aux visiteurs.    Les actuels 

propriétaires, riches de plus de vingt ans d’expérience dans la restauration de Monuments Historiques 

et dans la constitution de collections, ont procédé depuis 2003 non seulement à la mise hors d’eau et 

hors d’air de l’édifice, mais aussi à la restauration minutieuse de ses décors de gypseries et à son 

remeublement complet. Ils ont ainsi sauvé un château millénaire meurtri, et perpétuent désormais 

l’ambition et l’exigence sans cesse renouvelée qui a animé les dépositaires successifs de ce monument 

provençal d’exception. 

  

 Alexandre Mahue 

 Aix-Marseille Université 

NB : tous les clichés sont de l’auteur  
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75

 Cette salle d’archives et son contenu ont disparu à partir de 1986. 
76

 La correspondance dépouillée par M. Palanque permet de suivre le couple Forbin-Villeneuve à travers la 

France entière et plus particulièrement entre ces trois résidences. 
77

 CHALLIAN (Abbé), A la Mémoire de Mademoiselle de Forbin d’Oppède, Imp. Pourcel, Aix-en-Provence, 

1902 
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Conférences et sorties de l’association 

 

 

L’association organise  des animations, environ une fois par mois, tout au long de l’année. En 

hiver il s’agit de conférences  gratuites, ouvertes à tous, sur différents thèmes du patrimoine 

parmi lesquelles celle de Bernard Pelletier qui a bien voulu nous en donner  un  résumé  pour  

ce bulletin. 

 Au printemps, en été et en automne,  nous faisons plutôt  des sorties de découverte  de 

patrimoines situés aussi bien dans notre département que dans les départements limitrophes. 

Ces sorties sont organisées à partir de Forcalquier, en covoiturage pour lequel il est demandé  

une participation. Elles sont généralement gratuites ou en frais partagés dans le cas de recours 

à un guide rétribué ou à une entrée payante. Ce sont des journées conviviales avec une pause 

repas dans un restaurant à prix modeste ou un pique-nique. 

 Ce sont des membres de l’association qui organisent ces sorties et en assurent les 

commentaires, ou bien contactent des personnes compétentes pour les commenter.  

 C’est ainsi qu’en juin 2014, Alain Géray, alors président de l’association, avait concocté une 

visite du château de la Verdière assortie d’une visite de Varages dans le Var.  Le château 

restauré, avec son grand escalier monumental, ses pièces d’apparat subtilement décorées, nous 

a réservé la surprise d’une rencontre avec la restauratrice d’une superbe série de tapisseries 

qu’elle est chargée de remettre en état sur place. Malheureusement aucune photo n’est 

autorisée à l’intérieur. Après la visite de cet immense château, le repas s’est tenu à Varages 

sur une délicieuse petite place ombragée. 

Ensuite nous  sommes allés explorer le très riche  musée de la faïence de Varages, ancienne 

rivale  de  Moustiers. Il présente, en trois niveaux et près de mille pièces, une rétrospective 

des productions et des techniques de fabrication des faïences de Varages depuis le XVIIIe s. 

Sur la place, face au musée, un monument aux morts, en marbre sculpté, dont le thème  

sommital est la Victoire ou la Nation soutenant un soldat mort. En partie basse une femme, 

nue, à peine voilée, représente la ville se lamentant sur ses enfants perdus. C’est un ensemble 

monumental qu’il fallait remarquer en cette année de commémoration de la Grande Guerre. 

Enfin un guide nous a conduits près de la source à l’origine de la ville et ensuite, à travers les 

rues  pittoresques, vers l’église N.D. de Nazareth  dont la visite a été  le point final de notre 

exploration avant le retour vers Forcalquier. Cette église présente, entre autres retables, 

tableaux, reliquaires remarquables, un hommage aux morts de la guerre avec, là encore, un 

thème peu courant : un aumônier portant le secours de la Croix à un soldat mourant. Ils sont 

encadrés d’un poilu de 1914 d’un côté et d’un  guerrier Gaulois de l’autre, en vis-à-vis. La 

liste des morts  est surmontée  d’un exubérant  coq gaulois  auréolé d’or. 

Pour témoigner de cette visite très riche  nous vous proposons quelques photos et, en 

complément de documentation, l’histoire du château de la Verdière aimablement 

communiquée par  notre guide  au château, Alexandre Mahue, historien d’art.                JRB  
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 Le groupe à l’entrée du château                                          La cour en contrebas du probable premier château  

 

 

Productions de Varages 
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Fontaine de table avec dessin de la falaise de Varages                   Monument aux morts  

 

Le  mémorial aux morts dans l’église Notre-Dame  de Nazareth 
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Juifs en Comtat et Comté 
 

 

Sommaire rappel d’Antiquité : en l’an 70 de notre ère, la chute du deuxième Temple de 

Jérusalem survenue plus de six siècles après la destruction du premier Temple construit, lui, 4 

siècles avant en – 586 par le roi Salomon, eut pour conséquence la dispersion de ceux qui 

avaient échappé au massacre et à la destruction de Yerushâlaîm  leur capitale.  

En ces débuts de l’ère chrétienne,  ce n’était plus le roi Nabuchodonosor emmenant avec lui à 

Babylone les survivants pour 70 ans d’esclavage en un deuxième exil qui remettait en 

mémoire un premier exil des Hébreux en Égypte au  XIIIe siècle avant J.-C. (que les 

historiens d’aujourd’hui datent de – 1297 à – 1213). C’était Titus, le romain conquérant de la 

Judée et sa princesse Bérénice, celui qui par la suite, ne signerait plus de condamnation à 

mort. 

 

Cette dispersion d’après 70 engendra la grande diaspora juive. L’histoire du peuple juif errant 

commença donc il y a presque deux mille ans et des preuves de son installation en Gaule dès 

le premier siècle de notre ère, sont là pour le confirmer. 

La maintenant célèbre lampe d’Orgon avec son chandelier à 7 branches, découverte en 1967 

et conservée au musée juif comtadin de Cavaillon est datée entre les Ier et IIe  siècles. Dès le 

Ve siècle nous dit l’historienne Danièle Iancou-Agou
78

, les évêques d’Arles évoquent 

l’existence « d’un noyau juif autorisé à défendre la cité et à se mêler aux chrétiens… aux 

obsèques de saint Hilaire, évêque décédé en 449, les juifs récitent en pleurant les élégies 

hébraïques et lorsque Arles la Wisigothe fut assiégée en 508 par les Francs et Burgondes, une 

partie des murailles fut confiée aux juifs »
 79

. 

 

Au XIIIe, dans les grandes agglomérations, petites villes et villages de Provence, on 

dénombre des communautés juives de vieille implantation, regroupées dans les quartiers juifs 

(la Judéria, la Juzataria au XIIIe sous Charles Ier d’Anjou, comte de Provence, plus tard la 

Carrière signifiant la rue en provençal). Car les regroupements sont partout de rigueur 

(obligatoires au XIVe) tandis que les papes de Rome s’installent peu à peu sur les possessions 

des comtes de Toulouse à coups d’excommunications. En effet, dès 1209, c’est Raimond VI 

qui, à l’issue de la première croisade contre les Albigeois-Cathares, ses protégés 

glorieusement massacrés à Béziers par Simon de Montfort et ses sbires, doit se défaire de ses 

derniers biens chichement attribués en 1125 (Avignon, Cavaillon, Vaison, Vénasque, 

Oppède…), lors du premier partage de la Provence entre Toulouse et Catalogne au traité 

d’Avignon. 

 

En 1229, c’est Raimond VII, le fils qui, excommunié comme son père à plusieurs reprises, 

doit léguer au pape Grégoire IX toutes ses possessions du nord de la Durance lors du très 

important traité de Paris.  

À cette occasion, l’efficace trio Raimond Bérenger V, (comte de Provence), saint Louis IX 

(l’un de ses quatre gendres) et le pape Grégoire IX, se débarrasse des comtes de Toulouse et 

de Catalogne en même temps qu’est inventée l’Inquisition (effective en 1233), qu’est partagée 

en deux la Grande Baronnie des Mévouillon au nord du Jabron  (avec deux capitales 

                                                           
78

 Danièle Iancou-Agou (« Provincia judaïsa », dictionnaire historique des juifs en Provence Médiévale. 
79 

Le prieuré de Saint-Hilaire d’Arles (à Ménerbes) devenue Abbaye royale est un témoin de cette présence 

honorée des siècles après. 
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voisines : les forts de Mévouillon et de Montauban) et que l’on fait naître le Comtat 

Venaissin, état papal qui va durer cinq siècles et demi (1229 à 1792). 

Ce comtat qui pareillement au reste de la Provence ne cessera jamais de marginaliser sa 

communauté judéo-comtadine installée depuis des siècles, en lui imposant toutes sortes de 

lois discriminatoires. L’assignation à résidence dans la Juiverie, aux rues les plus étroites dans 

les villages, la synagogue devant rester inaperçue par rapport à l’église chrétienne, l’heure de 

rentrer chez soi avant fermeture par un portier chrétien rétribué par les enclos soumis à 

l’interdiction de sortir la nuit. Des mesures auxquelles s’ajoutait le port obligatoire de la 

rouelle, petite pièce ronde en tissu appelée lou petasśoun (le verbe provençal petassà 

signifiant rapiécer
80

), décidé à Rome en 1215, lors du IVe Concile de Latran sous Innocent III 

et mis en vigueur dans le Comté de Provence, le Comtat Venaissin et le Royaume de France
5
. 

 

En 1251, saint Louis IX compléta l’infamante loi par un édit imposant aux prostituées de 

teindre leurs cheveux en rouge (ajoutant le danger de mort à l’encontre des porteurs de 

chevelure rousse des siècles durant) pour « être distinguées des femmes respectables » après 

avoir fait brûler le Talmud (commentaire des Ve-VIe siècles des règles du judaïsme) en place 

publique en 1240. Rien que cela. 

 

En 1269, l’évêque de Carpentras décrète l’expulsion des juifs de la ville qui, ainsi purgée, va 

devenir la capitale du Comtat ( à la place de Pernes) s’enrichissant des biens immobiliers des 

sortants « vaste opération immobilière dont l’administration pontificale est la principale 

bénéficiaire » écrit l’historienne Valérie Theis
81

.  

 

L’expulsion des juifs du royaume, décrétée par Philippe le Bel en 1306, suscite, elle aussi, une 

massive immigration dans le Comtat, confirmée par l’expulsion du Comté de Provence en 

1500, cette dernière précédée de peu par la mesure d’expulsion décrétée par le couple Isabelle 

la Catholique – Ferdinand d’Aragon dans leur Reconquista de la péninsule en 1492. 

L’expulsion d’Espagne suscitera une émigration des juifs vers le Portugal (d’où ils sont exclus 

plus tard en 1497) et vers le Sud du Royaume de France où la diaspora se répandra. Le port de 

la rouelle sera remplacé par celui plus visible du chapeau jaune démarqué du religieux rouge, 

par décision de Rome en 1524, étendu par bulle papale de 1555 (qui créait officiellement le 

ghetto de Rome en même temps) à tous les États du pape donc au Comtat Venaissin où hélas, 

l’ dit de Nantes, le révolutionnaire édit de tolérance d’Henri IV en 1598 ne sera jamais 

appliqué. 

 

Tenant les registres de l’état civil (jusqu’en 1802), l’ glise en exclut les juifs leur accordant le 

droit de péché d’usure (la simonie, pratique catholique d’achat d’indulgence n’en étant pas 

un ! ) à taux limité en même temps que les non-droits concernant la plupart des professions, 

les biens fonciers ou la liberté de circulation.   

 

L’historien contemporain René Moulinas
82

 de nous dire que : « …à partir du XVIe siècle, les 

communautés des Etats du pape demeurent donc les seuls témoins vivants et encore visibles 

des juifs de Provence… Les papes ont refusé en effet de suivre l’exemple de la plupart des 

                                                           
80

  La diaspora juive adoptait la langue de son pays d’immigration. Comme le judéo-espagnol dans la péninsule 

ibérique, « le judéo-comtadin était un mélange de provençal, de français et de termes hébreux souvent 

provençalisés » écrivait en 1986 le Chanoine Daniel Bréhier 

 81 Valérie Théis « Le gouvernement pontifical du Comtat Venaissin » dans la revue « L’écho de Carrières » de 

Septembre 2011. 
82 René Moulinas « Juifs du pape à Avignon et dans le Comtat Venaissin » Article de la revue « La Provence –  

 Hors-série - Les juifs en Provence  » de mai-juin 2014. 
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autres souverains d’Europe occidentale, Angleterre, France, Espagne ou Portugal qui, tous 

ont chassé les juifs… Ce comportement n’est sans doute pas à attribuer prioritairement à la 

mansuétude des souverains pontifes mais plutôt à des raisons doctrinales, bien définies dès 

l’époque de saint Augustin qui imposent de conserver au moins quelques restes de l’ancien 

peuple élu pour qu’il serve de peuple témoin ; il remplit ce rôle, d’abord en transportant avec 

lui, où il a été dispersé, ses Écritures que les chrétiens appellent l’Ancien Testament dans 

lequel se trouvent, dans des mains non suspectes, les témoignages  et les prophéties qui 

annoncent le Christ… La survivance du peuple juif… est par elle-même une preuve de vérité 

de la religion chrétienne. » 

Conserver dans les États pontificaux des preuves était indéniablement un choix papal délibéré, 

mais point trop n’en fallait. C’est ainsi qu’en 1569 nous est-il révélé, Pie V ayant décrété que 

ses États hormis les villes de Rome et d’Ancone n’étaient plus autorisés à conserver des juifs 

dans leur population, on vit des centaines d’indésirables s’enfuir d’Avignon et du Comtat vers 

les Savoies ou l’Empire ottoman. Difficilement applicable, la mesure fut amendée en 1623, 

autorisant une carrière dans trois villes, Carpentras, l’Isle et Cavaillon. L’archevêque 

d’Avignon ayant conservé ses prérogatives, les juifs du pape poursuivirent là aussi une 

humiliante existence, maintenus dans un périmètre de plus en plus restreint au fur et à mesure 

de l’évolution démographique, vivant en des habitations atteignant jusqu’à neuf étages à 

Carpentras notamment, dans des rues parfois de moins de trois mètres de largeur dont de 

nombreux villages conservent encore un exemplaire. 

La Révolution française mit fin à cet abominable ostracisme. « À Avignon, dès juin 1790, les 

juifs sont débarrassés de leur honni chapeau jaune » (dont la version féminine est la cornélia 

avec ses cornes) écrit René Moulinas. Le Comtat Venaissin papal et sa papale cité d’Avignon 

seront réunis au royaume de France devenu République en 1792 et ces territoires avec leurs 

trois judicatures majeures de Carpentras, Valréas et L’Isle (-sur-la-Sorgue) formeront le 

département du Vaucluse dans sa zone Ouest et Nord où les Terres enclavées dans le 

département de la Drôme constitueront l’Enclave (des Papes) soit Valréas et son canton. À 

cette date, il y a  quatre grandes communautés juives dans le Comtat Venaissin. Carpentras en 

est la plus importante, suivie d’Avignon, L’Isle (-sur-la-Sorgue) et Cavaillon. Mais nombre de 

juifs du pape partent s’installer ailleurs, à Aix, Saint-Rémy, Montpellier ou Nîmes. « Dès 

1792, la Carrière s’est vidée. Seuls les plus pauvres et les handicapés y sont restés »  précise 

René Moulinas. 

Il faudra attendre le Concile de Vatican II (1962 à 1965) pour que disparaisse des livres de 

prière la terrible accusation de « peuple déicide » que la religion-fille adressait depuis des 

siècles au judaïsme. Cela, vingt ans après la tragédie des tragédies humaines dont l’Europe 

chrétienne se rendit coupable par refus au droit d’existence de frères humains parfaitement 

inoffensifs. 

  Janette Quézel-Ambrunaz 

  
Entrée de la Juiverie à Peyruis (photo Marie-Louise Mangin) 
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La carrière juive à Cavaillon (photo A. Esposito) 

 

 

 
 

Entrée du quartier juif à Trets (photo Nicolas Vallauri) 

 

 « Itinéraires de découverte du patrimoine juif » 

Photos provenant du hors-série La Provence - Mai Juin 2014 "Les juifs en Provence"  

disponible sur la boutique de « La Provence.com » 

http://laprovence.com/
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L’histoire géologique de Forcalquier  

exposée dans les vitrines de notre musée 
 

 

Sous  les vitres de deux anciens meubles d’exposition du musée, des échantillons de roches 

étonnantes côtoient de très beaux fossiles.  

Tout est rangé par ordre chronologique.  

Sur le mur au dessus des vitrines sont exposés deux grands panneaux explicatifs que nous 

avons créés avec Christine Balme du Parc du Luberon :  

- Le premier présente une coupe géologique de la région de Forcalquier et une carte 

géologique. 

Attention ! Sur la carte sont repérés les sites les plus intéressants et les anciens centres 

industriels à visiter absolument.  

- Le deuxième panneau affiche trois aquarelles de paysages lacustres et marins qui 

reconstituent les anciens milieux de vie de chaque époque et la faune et la flore qui les 

habitaient.  

Vous trouverez ces deux panneaux reproduits dans les annexes de cet article. 

 

Que nous apprennent ces documents et ces fossiles, témoins de notre histoire ? 

- Pourquoi la stratification ? 

Les coupes géologiques montrent une succession de couches superposées, entassées les 

unes sur les autres, donc les plus anciennes se trouvent sous les plus récentes.  Ce sont des 

strates : des débris de roches ont été arrachés aux reliefs par l’érosion, se sont fragmentés 

au cours de leur transport par les cours d’eau. À la fin de leur voyage, ces sédiments se 

sont déposés sous l’eau : ils se sont stratifiés sous les mers en bordure des continents ou au 

fond de lacs quand ils se sont empilées dans les creux au milieu des reliefs. 

- Pourquoi et comment se fait la fossilisation ? 

Ces boues liquides fines et abondantes ont recouvert et piégé les êtres  qui vivaient dans 

l’eau ou sur le fond.  

Protégés de la destruction car rapidement enfouis dans la vase sous les étendues d’eau très 

calmes des lacs, ces témoins de la vie aquatique se sont ici parfaitement fossilisés, ce qui 

est exceptionnel. 

- Pourquoi la diagenèse ? 

En se tassant d’abord sous l’eau, puis, après le départ de l’eau,  en se transformant 

lentement à l’air libre, ces boues se sont cimentées en se cristallisant et, en se solidifiant, 

sont devenues après la diagenèse les roches sédimentaires qui constituent notre sol.  

- Pourquoi la surface des continents est-elle momentanément sous l’eau ? 

Les étendues d’eau marine qui bordent les continents et les lacs d’eau douce ou saumâtres 

qui sont piégés entre les reliefs des continents ne sont jamais permanents.  

Les continents, au cours du temps, dérivent comme des radeaux, se fragmentent et leur 

surface diminue, se rapprochent et s’agrandissent en s’associant… leurs formes changent 

et les étendues d’eau où se fabriquent les futures roches sédimentaires se déplacent 

aussi…. 

Ces phénomènes sont lents (quelques centimètres par an) mais le temps géologique se 

compte en millions d’années. 

- Pourquoi utilise-t-on ces roches sédimentaires ? 
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Vitrines du musée municipal de Forcalquier                                                                 
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Ces roches sédimentaires qui affleurent maintenant à la surface du sol se sont 

transformées et ont acquis des propriétés qui les rendent intéressantes et utiles à l’homme : 

soit pour la construction, soit comme matière première industrielle (premier panneau 

mural).  

La nature des fossiles qu’elles enferment a aussi un intérêt scientifique : l’étude de ces 

traces d’anciens êtres vivants permet de retracer l’histoire des anciens milieux de dépôts 

aquatiques (deuxième panneau mural). 

- Pourquoi les roches sédimentaires sont-elles déformées ? 

On constate aussi en observant la coupe géologique du premier panneau que dans la 

région de Forcalquier ces strates de roches sédimentaires (déposées à l’origine 

horizontalement par la gravité) ont été déformées par les mouvements d’extension et de 

compression des continents : maintenant incurvées, les strates empilées ont la forme d’une 

« gouttière », pli en creux appelé « synclinal ». 

Forcalquier se trouve sur le fond horizontal du synclinal : les flancs relevés au Sud 

forment le rude paysage des falaises de Saint-Maime et de Dauphin que traverse le 

Largue, les flancs Nord se couchent doucement sur les pentes du sud de la montagne de 

Lure.  

 

De la gauche vers la droite, les deux vitrines montrent dans l’ordre chronologique 

l’histoire des derniers 145 millions d’années :  on les a divisées en trois époques : 

 

A l’Ère secondaire, au CRÉTACÉ inférieur, (entre -145 millions et -100 millions 

d’années) :  

Les roches sédimentaires calcaires de notre région se déposent sous une mer côtière : elles 

figurent en vert sur la coupe et la carte géologique. 

Dans les paysages, elles sont toutes claires et massives et forment les roches des 

montagnes de Lure, du Mont-Ventoux et du Luberon.  

Elles sont exploitées actuellement dans de grandes carrières  de roches massives à 

Villeneuve (Roche Amère) et à Mallefougasse. 

Ces énormes quantités de calcaire ont scellé la faune marine qui nageait dans l’eau et 

vivait sur les fonds : les fossiles les plus spectaculaires sont des Ammonites (et quelques 

Nautiles) remarquablement conservées et souvent de grande taille (jusqu’à 2,5 m de 

diamètre). Les Ammonites exposées au musée sont superbes et connues de tous les 

promeneurs et les amateurs de fouille : elles ont la forme des cornes de bélier du Dieu 

égyptien Ammon.  

On trouve aussi beaucoup d’autres fossiles : des huîtres à Montlaux, des oursins un peu 

partout, des coraux au Revest-des-Brousses… et des bélemnites dans les marnes grises à 

Carniol… 

On trouve aussi des grès à nummulites qui sont de petits animaux unicellulaires (en forme 

de pièces de monnaie) toujours très nombreux sur les échantillons. 

Peu ou pas de flore dans ces calcaires car les algues fragiles ne vivent qu’au bord de la 

mer où il y a assez de lumière. Puis à leur mort elles sont détruites par l’agitation de l’eau 

dans les vagues, donc se fossilisent mal. 

- Ensuite, pendant plusieurs dizaines de millions d’années, au CRÉTACÉ supérieur, ( de  

-100 à - 65 millions d’années) notre région est exondée donc la surface du continent est 

soumise à l’érosion et aucun dépôt sédimentaire ne se forme. 

 À – 65 millions d’années, de graves perturbations climatiques dues à un volcanisme très 

actif et la chute de météorites entraînent la disparition de nombreux animaux dont les 

dinosaures et toutes les ammonites. 

- Entre -35 et -25 millions d’années, à l’OLIGOCÈNE,  
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Pendant l’ère tertiaire, notre région est recouverte par de grands lacs calmes, plus ou 

moins saumâtres quand ils sont très étendus ou en contact avec la mer, où se déposent des 

sédiments extrêmement épais qui se sont transformés après diagenèse en « calcaires en 

plaquettes » et en roches très variées et très recherchées au moment de la révolution 

industrielle entre le milieu du XIXe et le milieu du XXe siècle.   

Le climat était beaucoup plus chaud qu’actuellement et le continent se trouvait alors sous 

des latitudes plus basses : donc sous ce climat tropical d’immenses forêts pluviales 

bordaient ces lacs. Les bois morts qui s’accumulaient en grande quantité sous l’eau se sont 

transformés lentement à l’abri de l’air en lignite pendant des millions d’années.  

La vie microbienne étant intense dans ces accumulations de matière organique, il se forme 

aussi du bitume : on l’observe actuellement  dans des schistes bitumineux, et  il coule 

entre les roches sous le soleil d’été. 

Il s’est formé aussi du soufre natif exploité à Biabaux pour l’industrie et à Saint-Martin- 

les-Eaux pour l’ancienne station thermale qui traitait les maladies de peau. 

Au XIXe siècle, le lignite, source d’énergie nécessaire au développement industriel 

naissant, a été exploité dans de nombreuses mines à Manosque (Gaude), dans toute la 

vallée du Largue ainsi qu’à Sigonce et Villemus.  

Ces mines ont fermé autour de 1950 quand le pétrole, plus facile à exploiter, a été utilisé. 

Dans les zones où l’évaporation est plus intense, les sels se concentrent dans l’eau et du 

gypse (la pierre à plâtre) et du sel gemme se cristallisent.  

Les carrières de gypse du col de la Mort d’Imbert sont encore très visibles et toutes les 

immenses cavités de stockage d’hydrocarbure de GÉOSEL et de gaz de GÉOMÉTHANE 

ont été creusées dans ces couches salines épaisses de 500 mètres, ce qui est énorme. 

Les calcaires en plaquettes plus ou moins gréseux servent de pierres de construction.  

Les hommes préhistoriques venaient de Quinson pour récolter les nodules de silex noir 

d’excellente qualité qui s’étaient formés au sein de ces calcaires. 

Dans les pentes marneuses de la rive sud du Largue on trouve les diamants de Saint- 

Maime, petites gemmes rutilantes très connues et très belles. 

À Limans des troncs de palmier se sont fossilisés en se transformant en fossiles siliceux. 

 

Les fossiles lacustres sont très bien conservés : 

 Une flore tropicale extrêmement riche et variée, (étudiée par Gaston de Saporta en 1850) 

de feuilles, de fruits, de branches noyés dans des débris végétaux de toutes sortes. 

Les squelettes de poissons d’eau saumâtre sont très nombreux aussi et très recherchés.  

Sur les rives boueuses des lacs, se sont fossilisées de remarquables pistes d’oiseaux, de 

reptiles et de mammifères qui se nourrissaient dans ces milieux très fréquentés car très 

favorables à la vie. On y trouve des squelettes de vertébrés (oiseaux, crocodiles, chauves-

souris, grenouilles…), et aussi des carapaces d’insectes, des ailes de papillons, des 

coquilles de gastéropodes (limnées, planorbes, turritelles…). Toutes ces merveilles sont 

dans nos vitrines et surtout à la maison du Parc du Luberon à Apt. 

 

Au bord du lac, aux Mourres, sur la commune de Forcalquier, se forment des massifs 

calcaires en forme d’énormes champignons peut-être construits à partir  d’herbiers 

poussant à la surface de l’eau. 

 

- Entre -20 et -10 millions d’années au MIOCÈNE,  

Pendant l’ère tertiaire, la mer bordière du continent avance vers le nord de notre région   et 

s’étend jusqu’à Digne ! Des calcaires coquilliers gréseux se déposent : c’est la 

« molasse » ou « pierre du midi »,  une belle roche solide et poreuse très favorable à la 
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construction : tous les monuments anciens de la région sont  bâtis avec ce calcaire massif, 

assez facile à tailler,  assez léger et très isolant.  

Les carrières sont nombreuses : à Ganagobie,  à Mane en face du Château de Sauvan et 

toutes celles de  la vallée du Calavon,  la pierre de Rognes… 

 

La faune est très riche : dans les vitrines on trouve d’énormes huîtres (ostrea crassissima 

de 50 cm) des dents de requins, des coraux, des pavés dentaires de raies, des oursins et 

leur lanterne d’Aristote (système masticatoire), des balanes (crustacés), et il y a aussi les 

« coquillages » ramassés par les enfants de Pierrerue et d’ailleurs : coquilles Saint- 

Jacques, chlamys et coques de toutes sortes…  

La flore est absente car elle était rare et l’agitation de l’eau de mer ne permettait pas la 

fossilisation. 

 

Nos deux vitrines, comme les collections de la maison du Parc du Luberon à Apt, 

contiennent des fossiles exceptionnels : ils paraissent banals car on a l‘habitude de les voir 

partout, mais tous ces gisements sont uniques et célèbres dans le monde entier.  

 

Nous remercions beaucoup le Père Gabriel Conte, Madame Monique Lavergne et tous ceux 

qui ont généreusement fait don de leurs merveilles à notre musée pour le bien commun. 

 

La Mairie de Forcalquier, son service culturel et le Parc du Luberon, nous ont soutenus dans 

ce projet de remettre au goût du jour la muséographie des anciennes vitrines de géologie.  

 

Les bénévoles du Patrimoine de Forcalquier ont pris la responsabilité de la gestion de cette 

exposition géologique et assurent son animation au cours des journées d’ouverture et aussi sur 

rendez-vous  pour les groupes constitués et les scolaires de Forcalquier. 

 

Nous espérons que ces modestes témoins de notre histoire géologique vous intéresseront et 

vous donneront envie d’approfondir ces sujets et de visiter tous les sites dont ils sont issus.  

 

Nous sommes tous à votre disposition pour de plus amples informations et pour accueillir 

toutes vos remarques et suggestions… 

 

Nous pensons  dans l’avenir faire évoluer le projet en vous faisant découvrir les importantes 

implications de grandes sociétés industrielles dans les sites de stockage d’hydrocarbure de la 

Mort d’Imbert qui ne cessent de se développer et sont pourtant souvent ignorés. 

 

 

Janine BROCHIER, Bénévole du Patrimoine de Forcalquier, Responsable du projet. 
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Etymons oronymiques pré-indo-européens en pays méditerranéen 
(VIIème partie) 

 

Poursuivant l’exploration des étymons pré-indo-européens en pays méditerranéen à l’origine 

d’innombrables oronymes et hydronymes présents tout autour de Mare Nostrum et en 

s’appuyant essentiellement sur les travaux du grand linguiste Charles ROSTAING 
1
 et ses 

éminents collègues italiens, voici une nouvelle livraison d’oronymes qui vient donner  une 

suite aux bulletins n°10, n°13, n°14, n°16 quand le bulletin n°11 traitait de racines à double 

référent oronyme-hydronyme et le bulletin n°12 d’hydronymes locaux. 

Le phonème |K| à l’initiale de nombreux étymons, a été traité partiellement dans le bulletin n° 

10 (KAL-KLAP-KAR) en même temps que d’autres racines (BAR-BER-BOR ; MAG-MAN-

MAL-MAR-MER-MOR ; TAR-TUR-TOR) car toutes désignaient la pierre (rocher, hauteur) 

dans un article prenant pour thème la pierre des premiers lieux défensifs d’habitat-refuge situé 

en hauteur ; une montagne d’où descendait la source-eau-rivière qui a fait naître un oronyme-

hydronyme vivant sur tous les continents. 

 

Séquence KAB-KAK-KAT-KEL-KIT-KOB-KOP-KR-KUK-KUG (hauteur-rocher) 

 

La racine KAB, (hauteur et pont-passage) est très bien illustrée par la ville de Cavaillon. 

- KABALLON (Cavaillon – Vaucluse). Un gros bourg et un pont-passage. Citée par le 

grand géographe grec Strabon décrivant La Provincia  au -1
er

 dans sa transcription 

grecque Kabalion (Kappa, Alpha, Béta, Alpha, Lambda, Iota, Oméga, Nu). L’important 

comptoir fluvial commandait le passage de la Durance du haut du Kabel, le rocher des 

Cavares aujourd’hui nommé colline Saint-Jacques, lieu de défense comme le rocher 

(appelé plus tard des Doms), d’Avennio Cavarum, autre grande cité cavare au devenir 

papal, également alliée de Massalia la grecque. Le puissant oppidum du Mont-Cavo 

(alternance B-V) porte encore une superbe chapelle romane agrandie au XVIIe  dédiée à 

Saint-Jacques. Cabalio dans la première époque impériale romaine puis Cabellio, Cavillo 

en 1008, Cavaillo et Cavailhon au XIIIe, Cavaioun dans le vernaculaire provençal. 

Charles Rostaing fait « remonter son origine au moins à l’indépendance massaliote… et 

l’hypothèse d’y voir un mot ligure est parfaitement justifiée… Cabalio se retrouve en 

étrusque et Trombetti a montré que cette racine KAB se rencontrait un peu partout sur les 

rivages de la Méditerranée ». 

- CABILLONUM (Châlons-sur-Saône – Saône-et-Loire). À l’époque romaine confirmerait 

le sens de bac-pont-passage mais l’oppidum se situait sur une colline assez élevée et 

Rostaing, le linguiste de l’Antiquité, natif de Saint-Mitre-les-Remparts abritant le 

magnifique oppidum de Saint-Blaise (non grec mais bien gaulois rectifient les 

archéologues actuels) en bord de l’étang de Berre, attribue là une valeur de relief au 

préfixe KAB. 

- Cap CABAION (Pointe Saint-Mathieu – Finistère). Sur une hauteur. 

- CAVAILLONO (à Marseille). Répertorié en 1257 sur les pentes de Carpiagne au quartier 

Saint-Marcel. Le toponyme apparaît aussi dans un ancien quartier sur les pentes de la 

butte des Moulins. 

- Les CABIENSES (Italie). Peuple du Latium autour de Rome. 
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- CABURRA (Italie du Nord).Ville de Transpadane au nord du Pô en Gaule Cisalpine 

appelée aussi Gaule Citérieure côté romain s’opposant à la Gaule Transalpine ou Gaule 

Ultérieure de la Provincia côté Gallia. 

- CABYLE (Grèce). Ville de Thrace à l’Est du pays. 

- CAVAGLIONE (Italie). Rivière de Ligurie. 

- La KABYLIE (Algérie). Au préfixe correspondant à la tribu (installée sur sa hauteur) ne 

peut être exclue de cette liste. 

- KABALEN. Peuple de Libye. 

- KABALLION (Le Javayol – Drôme). Petite rivière notée par Strabon. 

 

KAK outre sa valeur pré-indo-européenne, cette racine est reconnue comme phénicienne et 

grecque. 

- KAKKAB  (l’ancienne Carthage – Tunisie) devenue plus tard Kart Hadasht, la 

« nouvelle ville ». Fondée au –Xe par les Phéniciens, elle étale son passé aux portes de 

Tunis. 

- CACCABARIA. Ancien siège épiscopal de la province d’Afrique, cette ville fut notée par 

l’Abbé Barges dans ses recherches archéologiques ainsi que le précédent toponyme. 

- HERECLÉA CACCABARIA. Ancien nom de Cavalaire (Var). Le linguiste italien 

Trombetti, comme Rostaing, voient là un composé de deux étymons pré-indo-européens 

ajoutés, KAK + KAB, thèse plus vraisemblable historiquement qu’une seule racine 

grecque « sous un rhabillage latin de l’équidé equus-caballus d’où semble remonter 

« Cavalaire » précise le second, en passant par Montem de Caularia au XIe où il n’y a 

toujours pas la moindre trace de sabot. Dans le vernaculaire c’est Cavalàiro.  

- CAVALIÈRE  (Collobrières – Var) à proximité du précédent. Cavalliera, en 1250 va 

subir le sort d’une importante série de toponymes latinisés prenant aria pour suffixe et 

dérivant en ièro selon le provençal Cavalièro, à quelques kilomètres de Cavalàiro. 

 

KAT hauteur au-dessus, au bord de l’eau. 

- CATANE (Sicile). Catania d’origine encore non établie.  

- CATAONIA (Turquie). Région de Cappadoce. 

- CATOBRIGA (Espagne). Ancienne ville de la Bétique, province romaine d’Espagne 

méridionale, l’Andalousie actuelle. C’est Briga la forteresse celtique suffixant l’antique 

étymon qui lui est antérieur et que l’on rencontre aussi en pays ligure. 

- CATARUM (Illyrie). Région s’étendant sur la Croatie, Bosnie Herzégovine et Albanie. 

Toponyme relevé par Trombetti. 

- CADEROUSSE (Vaucluse). Le préfixe hydronymique Katar s’est palatisé uniquement 

sur le T. Cadarossa en 1060, Cadarousso en provençal. 

- CADEROT (Bouches-du-Rhône). Au bord de l’étang de Berre. Cattarosco en 739. Le 

suffixe ligure OSCO-OSCU se joint à la vieille racine. Catarusea en 1041. Cadarosco en 

1056. L’accentuation du provençal sur l’oxyton, la dernière syllabe (comme en langue 

française). Cadaròt conservait le souvenir du petit bout final disparu par ablation, cette 

apocope que la langue française chérit (télé, ciné, récré, resto, catho…). Les étymologistes 

convoquèrent, qui Cadaros  personne ligure, qui le celtique combat catu mais l’enfant du 

Saint-Blaise voisin, ce cher Rostaing, rappela le toponyme Cadaràou sur la rive d’en face 

qui illustrait le préfixe hydronymique ligure reconnu CAD. 

- CADARACHE (Saint-Paul-les-Durance – Bouches-du-Rhône). Cadaraia en 1089, 

Cadaracha en 1165, Cadaràcho en provençal. D’ailleurs le provençal cadaràu est un 
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torrent à sec dans cette langue dont les annexionnistes culturels ont programmé la 

disparition au profit d’une langue sœur que l’on chérissait jusqu’alors.  

 

KEL Variante du KAL déjà traitée dans le N°10 qui répond au même signifié de hauteur-

rocher. 

- MONTSALIER (Banon, Alpes de Haute-Provence). Monte Celeg en 1050. Vite déformé 

fin XIe en Castri de Monte Leuco. Montisalici en 1274 fait disparaître le doublon 

tautologique (le mont du mont) roman-ligure. La pente de la couche de sel jamais présente 

est hélas pour longtemps empruntée pour remonter à l’origine de Mount-Salié le 

provençal. 

 

KIT  Hauteur au-dessus de l’eau. 

- CEYRESTE (Bouches-du-Rhône). Proche de La Ciotat. C’est le Kithariotes de Ptolémée 

le géographe grec du 1
er

 siècle après. Citharista portus puis Citharistam début Ve. 

Beaucoup y ont bien sûr entendu le joueur grec de la cithare Kitaristês. Sereste en 1568, 

Ceirèsto en provençal. 

Le suffixe antique ESTE est présent en Pisidie au sud de la Phrygie en Turquie, en 

Espagne (Tergeste), en Sicile (Segeste), en Illyrie (en ex Yougoslavie sur la côte dalmate) 

où Trombetti l’a repéré. Pareillement pour la racine que l’on retrouve dans une ville de 

Chypre Kition, en Béotie au centre de la Grèce où se dresse le Mont Kithairon. 

- CÉRESTE (Alpes de Haute-Provence). Cicéreste en 1054. Cytarista en 1113. Seyresto au 

XVIe. Ceirèsto en provençal. Deux agglomérations provençales à origine préromaine 

patente, répondent à un toponyme identique. Des fortifications ligures laissant pénétrer les 

Massaliotes Grecs puis, plus tard les Romains de César en -49 qui mettront vite au travail 

les fontainiers dont la ville porte encore trace pour la Ceyreste au sud de la Durance. Un 

oppidum indigène au pied duquel Rome installera sa mutatio, station-relais sur le trajet de 

la Via Domitia gardant le toponyme antique Catuiaca (ou Catuiacia) cela pour « celle où 

commence la montée des Alpes » ainsi définie par l’envahisseur d’Outre-Alpes : Céreste. 

Un grand pont romain à 2 arches exhumé par l’archéologue-maison, Dominique Peyric 

pour enjamber la puissante Aiguebelle d’alors en route vers l’Encrème, pont intermédiaire 

entre pont Julien et pont de Ganagobie. Le préfixe KAT se voit fournir un autre référent. 

« Un gué du quartier de Catuce (Catus) » mentionné par l’historien Patrick Ollivier-Elliott 

nous branche toutefois vers le celtique combat (Catu), vraisemblablement à l’origine de 

Catuiaca selon Rostaing. D’autant que l’ethnonyme Caturiges (les rois du combat) de 

Caturigomagus (Chorges sur la rive nord de la retenue de Serre-Ponçon), Catubodua 

divinité guerrière gauloise, les Catalii, peuplade alpestre celto-ligure, Catamandos chef 

opposant de Massilia sont domiciliés dans le voisinage. 

 

KOB – KOP (hydronyme et oronyme) 

Cette base est présente dans toute la Méditerranée, en Arabie, en Asie Mineure, dans le 

Caucase. 

- COBIAMACHUS. Bourg de la Narbonnaise romaine. 

- COBOEA. Port d’Arabie. 

- COBORIS. Île proche de l’Arabie 

- COBOGENNATES. Près de Milan 
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- COBUM. Fleuve du Caucase 

- COBULATUS. Fleuve d’Asie Mineure 

- CUÉBRIS (Roquestéron – Alpes-Maritimes). Cobrium au XIe. Cobrio ensuite et jusqu’au 

XIVe où le S de désinence du locatif locos vient s’ajouter au toponyme définitif. 

- COPAE. Ville de Béotie (Grèce Centrale) 

- Lac COPAÏS en Béotie  

- COPHANTUS. Mont de Bactriane (Afghanistan du Nord) 

- COPORI. Peuple de Tarraconnaise, province romaine du nord de l’Espagne qui s’étend 

aujourd’hui sur Catalogne, Aragon, Navarre et Castille-Leon dont la capitale était 

Tarragona. 

- COPTOS. Ville de Thébaïde (Egypte) dont Thèbes était la capitale. 

 

KR (lieu pierreux) 

L’initiale consonantique [Kr] représente une variation de la séquence pré-indo-européenne 

KAL – KLAP – KAR traitée dans le bulletin N°10 sous le thème de la pierre. L’étymon 

appartient à toute la Provence, notamment par la forte présence de l’oronyme cràu en graphie 

différenciée. Le linguiste Camden en rangeant les cràu de Provence correspondant à un 

territoire pierreux avec la pierre celtique Kar-Krag à l’origine de cairn en a fait avec Rostaing 

une formation celtique. Cràu à ne pas confondre avec cros (creux-fosse) que l’on retrouve 

dans toute l’aire de la langue d’Oc (Cro-Magnon, Dordogne -27000) tout en passant par 

Albigeois, Puy-de-Dôme, Ardèche, Hérault, Gard et Provence (cros-croso) et au nord de la 

Loire, les cris-criots champs calcaires participent aussi de ce même étymon. 

- La plaine de la CRAU (Bouches-du-Rhône). Le « Campus lapideus » romain traduisait en 

latin le toponyme indigène. « Terrain semé de cailloux et rochers en général d’origine 

alluviale » dit Rostaing. Sur 35000 hectares annonçait Mistral en fin de XIXe, allant de 

« la Plèno Cràu » à « la Vàsto Cràu » à « la Pichòto Cràu » à « la Cràu Lounguèto » 

subdivisions géographiques. 

- SAINT-MARTIN-DE-CRAU (Bouches-du-Rhône). Cravem en 1073. Sans article, c’est 

un terroir. Au XIe, Cràu, c’est La Crau actuelle avec cette élision de l’article dont la 

langue d’Oc use volontiers (les crues de « Vidourle  - le Vindicatif» à Sommières, de 

« Rose  - le Rhône» en aval du pont Saint-Bénézet, en colère comme « Prouvènço » 

aujourd’hui) attribuant un statut de personne aux hydronymes et toponymes que l’on 

célèbre en les humanisant comme « lou Rancùro - la rancœur», (au masculin en provençal 

comme lou malur , lou bonur) personnage d’Oraison. 

- Pont de CRAU (Arles). Pontis de Cravo en 1207. 

- Les CRAUX. Toponyme diversement orthographié, à l’Est et à l’Ouest du Rhône. 

- La CRAU. Quartier rural devenu citadin à Aubagne et ailleurs. 

- La CRAU (Sault - Vaucluse) 

- La CRAU (Saint-Saturnin-d’Apt – Vaucluse). En 1204 « Sti Stephani de Crau quae est 

sita in territorio castri Sti Saturnini ». 

- La CRAU (Hyères – Var) 

- Lou CRAVOUN (Istres – Bouches-du-Rhône ». Un sol formé de cailloux roulés. 

- CREISSET (Mézel – Alpes de Haute-Provence). Sur un rocher à 1031 m. Greissello au 

XIIIe. 

- La CRIDE (Puy-Sainte-Réparade – Bouches-du-Rhône). Cristosus au XIe. Traces 

d’oppidum sur un mamelon de 550 m de hauteur. 

- La CRIDE (Var). Crida, montagne, mentionnée par le cartulaire de Saint-Victor au XIe. 

Lieu non identifié. 

- CRIDON (Aix-en-Provence sud). Un quartier sur un plateau. 
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- CRILLON-le-Brave (Mormoiron – Vaucluse). Crilone au XIIe où présence de vestiges 

gallo-romains. On peut imaginer que le roi béarnais, unificateur de chrétiens à Nantes en 

1598, hélas à ses dépens, profitait de son parler sudiste pour transmettre des ordres 

confidentiels à son courageux compagnon d’armes provençal Louis de Berton surnommé 

par le royal protestant pour son courage « Crillon le brave ». 

- GRILLON (Enclave des Papes – Vaucluse). Grillone au XIIe. Le site castral de La Viale 

(La Vière dans les Alpes de Haute-Provence) accroché à un rocher évoque celui du Crillon 

précédent. On y a découvert un immense hypogée, sépulture souterraine datée du -IIIe 

millénaire, creusée dans le safre. Un lieu-dit de cette commune porte le nom de Saint-

Martin-de-Croc, Croco au XIVe. 

- CRIGULIONE (Nord-Est d’Arles) en 1008 – Croccis (XIIe) – Croch (XIIIe) – Crocium 

(Xe), quatre lieux non identifiés aux abords d’Apt et Riez. 
 

NB :  Nous faisons le choix de marquer l’accent tonique de prononciation pour tous les 

termes  en provençal. 

 
1
 Charles ROSTAING « Essais sur la toponymie de la Provence » Ed. d’Artrey, Paris 1950, 

réédition Jeanne Laffitte 

 

 

 

 

 

 

Récréation enfantine 

 

Vieille devinette pédagogique qui enseigne l’orthographe, l’homophonie et la polysémie des 

langues. 

En 3 syllabes réunissant une même succession de phonèmes parfaitement semblables, pour 3 

définitions dissemblables décrivant 3 métiers différents. 

Question : qu’ont-ils en commun ? 

Un boxeur sur sa défensive, un bijoutier dans ses chaînes et un couturier bavard. 

 Réponse :  le boxeur pare les coups 

 le bijoutier pare les cous 

 le couturier parle et coud.  

 Janette Quézel-Ambrunaz 
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Yvette RICHAUD (1944-2015) 
 

 

 

Douceur, générosité, courage, empathie, modestie, sensibilité, 

confiance, bon sens. Cela le plus naturellement du monde, 

comme allant de soi, tout en poursuivant un chemin droit tracé, 

le sourire aux lèvres. 

La peine qui se lisait sur les visages de celles et ceux 

nombreux à l’accompagner disait l’estime et la reconnaissance 

portées à des valeurs qui réchauffent les cœurs. 

Merci Yvette. 

 

J.Q-A 

 

 

Charles CHABOT – 1940 - 2015 
 

 

Une personnalité que notre association du Patrimoine du 

Pays de Forcalquier n’a pas eu le temps de bien connaître.  

Charles Chabot est né à Marcoux, au sein d’une famille 

nombreuse ; très tôt, il se passionne pour son pays, notre pays. 

Un de ses frères milite dans la jeunesse agricole chrétienne ; il 

rencontre alors Pierre Martel et Guy Barruol qui l’initient à 

l’archéologie ; c’est ainsi qu’il s’ouvre aux rapports du passé 

et aux manières nouvelles d’inscrire vie et activités sur nos 

territoires. 

Il fut chercheur à l’École Pratique des Hautes Études en 

sociologie rurale à Rabat puis enseignant en sociologie à 

l’ cole Supérieure d’Agriculture d’Angers. 

En 1979, Charles et sa famille s’installent sur le plateau de 

Valensole à la ferme « La Petite Colle » : beaucoup de cailloux 

alentour, pas d’eau, peu d’habitants ! 

Son moteur de vie devient double : la réflexion du sociologue inséparable de l’action, la 

création, l’innovation pour le développement de l’agriculture sur le plateau. 

« La Petite Colle » devient le témoin, dans un premier temps, du démarrage de plusieurs 

études sur la composition des sols, le problème de l’eau, la possibilité de nouer des contacts 

avec le monde agricole de proximité. 
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C’est alors que démarrent les réalisations que vont entreprendre Charles et Simone, son 

épouse, pendant plus de vingt ans. Ils deviendront agriculteurs, éleveurs de chèvres, fabricants 

de fromages et rechercheront les méthodes anciennes pour produire, en coopérative « le 

banon », produit d’excellence qui leur vaudra une labellisation A.O.C. ; tout ce savoir-faire 

profitera aux futurs acteurs du monde agricole puisqu’ils interviendront à l’ cole 

d’Agriculture et d’ levage de Carmejane. 

Sous la responsabilité du Parc Naturel du Verdon, Charles a participé à la sauvegarde des 

variétés anciennes d’amandiers présentes sur le plateau. Parmi ses préoccupations, il fera une 

grande place à l’étude puis à la réalisation de projets concernant le problème de l’eau potable 

sur le plateau et ainsi aidera de jeunes agriculteurs à s’installer. 

C’est à l’occasion de la préparation d’une sortie du Patrimoine du Pays de Forcalquier à 

Valensole en Septembre 2013 que nous faisons la connaissance des Chabot et nous écoutons 

avec enthousiasme Charles aborder ce sujet qui lui tenait tant à cœur : l’eau sur son plateau. 

Même si les anciens manquaient d’eau, ils redoutaient ces pluies orageuses qui dévastaient 

leurs cultures. C’est ainsi que nous découvrîmes l’existence de canaux : les « coussières » 

qu’ils creusaient pour endiguer les débordements de pluie. 

Nous montons le projet d’une sortie sur l’eau en général et sur les « coussières » en 

particulier, ravis d’aborder la connaissance du patrimoine agricole, ce qui ne nous est pas 

coutumier. Mais Charles est déjà malade et la découverte ne pourra avoir lieu ; il décèdera 

dans l’été 2015. 

Charles Chabot, nous ne l’avons pas beaucoup connu mais reste en nous le souvenir d’un 

homme profondément humain avec la volonté indéfectible de tenter de sauver son pays, notre 

pays et de le faire vivre. 

 Michèle Chenault 

Remerciements à Simone Chabot pour son aide 

 

 

 

 
 

NOUVELLE PARUTION 
 

 

Cathédrales de Provence. Yann Codou et Thierry Pécout (dir.). Préface de Mgr Georges 

Pontier. Photographies de Jean-Pierre Gobillot. Dessins de Jean-Marie Gassend. Paris, Place 

des Victoires / Strasbourg, La Nuée bleue (La grâce d’une cathédrale), 2015. 612 p. 85 €. 

Après 13 volumes consacrés chacun à une cathédrale de France, cet ouvrage de synthèse, 

signé par 33 spécialistes (et 9 évêques), présente les 30 cathédrales des six départements de la 

région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, soit sept diocèses puisque les Bouches-du-Rhône en 

comportent deux (Marseille et Aix-en-Provence). Divisé en deux parties (Analyses générales 

et particularités provençales. Description des cathédrales), ce gros livre, malgré un certain 

nombre d'erreurs et de formulations plus rapides que rigoureuses, est appelé à devenir un 

ouvrage de référence. Nous y reviendrons plus longuement, dans un prochain numéro de PpF. 

 Michel Vogler 
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Elle a vingt ans  en 2016 ! 
 

L’association a été créée en 1996 avec la complicité de Forcalquiérens de naissance ou 

d’adoption, conscients de la nécessité de protéger  des éléments du patrimoine comme  les 

archives de Forcalquier, son musée et l’archéologie locale livrée aux pilleurs. Elle a démarré 

modestement mais résolument, sous la houlette de l’ancien juge Pierre Carrias, d’André 

Garnault, ancien ingénieur à l’aérospatiale et son épouse Béatrice, d’Yves de Marseille 

décorateur bien connu, du docteur ORL Jacques Dépieds et son épouse Jacqueline, de Xavier 

Lavergne du département des livres à la DRAC, de Jeanine Bourvéau ancienne anesthésiste et 

navigatrice, qui en fut la première présidente.  

L’association a entrepris son bonhomme de chemin, vite rejointe par des personnalités de 

Forcalquier et environs  parmi lesquels : Jacqueline Ballanche, Suzanne du Chaffaut, Paulette 

Constant, Père Gabriel Conte, Suzette Corseaux, Jacques Dangon, Robert et Catherine 

Escoffier, Jean-Marie Léouffre, Maurice Magnan, Henriette Michel, André Michel, Jeanne-

Marie Nalin, Ginette Prat, Jeannot Testanière, Paule Vaton, Andrée Villedieu (et tant d’autres 

que nous  nommerons  dans un prochain article)  qui, jusqu’à la fin de leur vie pour certains, 

malheureusement disparus,  et encore maintenant pour les autres, l’ont soutenue fidèlement.   

Elle a eu immédiatement le soutien  de M. Huertas, architecte des Bâtiments de France, de 

Mme Hautefeuille, archiviste des A.D. à Digne, de  M. Bertucci, archéologue chargé de notre 

département au Service régional de l’archéologie et de son directeur M. Jacob,  de Mme 

Belon à la tête de la Fondation du Patrimoine de notre région. 

Dès 1998  elle se distingue par un coup d’éclat en réalisant avec ses propres moyens  une 

exposition « Des Bas-Alpins dans la tourmente » qui a époustouflé le maire de Forcalquier,  

Pierre Delmar, au point qu’il y a conduit tous les  maires du département, réunis à Forcalquier 

en congrès. Cette exposition a ensuite été prêtée à une quinzaine d’associations ou villages.   

Pierre Bourgoin a pris le relais de la présidence suivi de Denise Ciuti puis d’Alain Geray, 

ensuite à nouveau Denise Ciuti. Grâce à eux  l’association devenue de plus en plus active s’est 

enrichie, entre autres, d’un bulletin annuel avec des articles et illustrations inédits. Depuis 

quatre ans elle se charge de l’ouverture et de la présentation du musée de Forcalquier.  

2016  nous donnera l’occasion de célébrer cet anniversaire et de vous raconter les péripéties  

de ces Vingt années  dans le tout nouveau site de l’association.                                    J. R-B   
 

Photo de couverture : la porte de la Juiverie à Peyruis 
 

Crédit photo : Bernard Pelletier,  p. 1 à 4 - Vincent Carrias,  p. 5 à 15 -  Marie-Louise Mangin,  p. 35  -  

A. Esposito - Nicolas Vallauri,  p. 36  -  Jeanine Bourvéau, couverture et p. 31, 32, 38.  Alexandre Mahue, 

p. 17 à 28.  

Remerciements pour leurs contributions à ce bulletin pour documents communiqués, aides informatiques 

diverses, informations données ou relectures attentives à Mesdames Christine Balme, Jeanine Bourvéau, 

Michèle Chenault, Denise Ciuti, Marie-Louise Mangin, Janette Quézel-Ambrunaz et à Messieurs Vincent 

Carrias, Alain Chebroux, Emmanuel Jeantet, Bernard Pelletier. 
 

PATRIMOINE du PAYS de FORCALQUIER 
Hôtel de Ville - 2 place du Bourguet - 04300 Forcalquier 

http://www.patrimoinepaysforcalquier.fr 

contact@patrimoinepaysforcalquier.fr 

Association loi 1901. J.O. 04/50 du 17 janvier 1996 

Association d’intérêt général : arrêté préfectoral 2001-1191 

Cotisation 2015 : individuelle (15 €), couple (20 €), étudiants (10 €)   

http://www.patrimoinepaysforcalquier.fr/


PATRIMOINE DU PAYS DE FORCALQUIER 
Hôtel de ville - 2 place du Bourguet - 04300 Forcalquier 

 

Créée en janvier 1996, cette association de bénévoles s’est donné pour but de veiller et d’aider à la conservation des éléments de 

notre patrimoine, qu’il s’agisse de sites ou d’objets archéologiques, d’objets d’art, de mobilier, de livres anciens, de monuments 

ou de constructions. Son territoire d’intérêt est le Pays de Forcalquier, avec une attention particulière pour le canton de 

Forcalquier. 

L’action de l’association s’exerce dans différents domaines : expositions, conférences, visites de sites, mise en valeur du 

patrimoine, recherches et publications, détection des éléments nécessitant une protection et alerte des services  compétents, 

inventaires du patrimoine rural ou  inventaires  photographiques. Constituée de personnalités d’origines professionnelles 

complémentaires et diverses, profondément attachées à cette région, par naissance ou adoption, elle est partenaire d’autres 

associations ayant les mêmes motivations ou objectifs au sein du « Groupement des associations de bénévoles du Patrimoine » : le 

CLAPAS. 

 

Publications : tous les bulletins sont principalement illustrés de dessins ou photos inédits. 

 

Bulletins annuels édités : 

N° 1-1998. Origines de Dauphin. Patrimoine des livres. Camps de concentration. Sénéchaussée de Forcalquier (1). 

N° 2-1999. Mane et Châteauneuf. Sénéchaussée de Forcalquier (2). Principes de restauration. Sigonce : Château Bel Air. Forcalquier : l’hôtel 

d’Astier. Les oppida. 

N° 3-2000. Lois sur l’archéologie. Histoire contemporaine. Églises de Mane. Château d’Oraison. Maison aux masques à Forcalquier. Archives 

communales de Forcalquier. 

N° 4-2001. Saint-Promasse à Forcalquier. Toponymie de Lincel. Églises vers Noyers-sur-Jabron. Édifices romans du pied de Lure. 

N° 5-2002. Toponymie franco-provençale. Les « Beauregard ». Sources sulfureuses de la Laye. Moulins de Dauphin. Niozelles : la chapelle 

Saint-Alban. 

N° 6-2003. Plaques de chancel de Limans. Forcalquier, sa mer, son lac. Deux mottes castrales au sud de Lure. L’adret de Lure : notes 

historiques. Les églises du XI
e s. en Pays de Forcalquier. 

N° 7-2004. Une éolienne. L’orgue de Forcalquier. Toponymie de Saint-Étienne-les-Orgues. Chapelle Saint-Sébastien à Saint-Étienne-les-

Orgues. Le Seigneur de Lincel. Propos de céramiques (1). 

N° 8-2005. Forcalquier : ses sous-sols. Un ancien moulin à huile. L’église du Saint-Sépulcre. Clocher de La Brillanne. Castra en Pays de 

Forcalquier. Découverte du Pays d’Apt. Propos de céramiques (2). 

N° 9-2006. Olbia de Provence. Sauvetage de l’église Saint-Martin-les-Eaux. Musées du Pays de Forcalquier. La  mine de Sigonce. Parentés 

étymologiques. Propos de céramiques (3). Distillerie Augier. 

N° 10-2007. Le moulin Delestic. Toponymie pré-indo-européenne (1). Le patrimoine religieux de Lurs. Le château de Malijai. L’aqueduc de la 

Mère des Fontaines. Mort d’un patriarche. 

N° 11-2008. Expositions Art et Patrimoine. Patrimoines disparus. Etymons pré-indo-européens (2). Château de Sauvan. Fragment osseux du 

Néanderthalien. Fêtes de l’Art alpin en 1935 à Forcalquier. 

N° 12-2009. Hydronymes locaux. Vous avez dit concathédrales ? Cathédrales des A. H.-P. (1). Les Lombards, maîtres-bâtisseurs d’Aragon à la 

Russie. Découverte aux A. D. de photos d’objets archéologiques de bronze. 

N° 13-2010. Etymons oronymiques pré-indoeuropéens. Dix cathédrales des A. H.-P. (2). La litre, ceinture de deuil. Plaidoyer pour un Gavot. 

Diamant de Saint-Maime. Au seuil de 15 ans d’existence. 

N° 14-2011. Saint-Louis d’Anjou, enfant surdéterminé, son historie extraordinaire. La Tour de Porchères, bâtiment seigneurial roman. Etymons 

pré-indo-européens en Méditerranée. Les Hautes-Sièyes, petit abrégé d’une sortie. 

N° 15-2013. Le musée de Forcalquier. Son histoire. Géologie et archéologie. Mobilier et accessoires. Tableaux et personnages. Art religieux. 

Objets domestiques et poteries, verres, faïences. Mobilier provençal, outils , objets ruraux. 

N ° 16-2015.Propos de cathédrales (A.H.P.). Un Forcalquiéren sauve l’honneur du village. La fabrique du livre au Moyen-âge. Tristes départs. 

Carte bleue, petite Odyssée. Gaffarel, son Ithaque sans mer ni fossile. Trois châteaux à Niozelles. Etymons oronymiques en pays méditerranéen 

 

Prix : bulletins annuels n° 1 à 10 : 3€ l’un ; n° 11 : 4€ ; n° 12 : 5€ ;  n° 13 à 16 : 6€ l’un (+2 €/ expédition). 

Revue n°1 regroupant les n° 1/ 5 et  Revue n° 2 regroupant  n° 6 à 9 : 15 €. Revue n°3 regroupant n° 10 à 13 : 18 € (+ 4 €/ expédition). 

Album des 4 bulletins de l’exposition Des Bas-Alpins dans la Tourmente : 15 € (+ 4 €/ expédition). 

N° 1-novembre 1998. L’usine de Saint-Auban. Les chasseurs alpins ; n° 2-novembre 1998. Ambulance militaire de Forcalquier. Service de 

santé aux Armées. L’ouvroir de Forcalquier ; n° 3-mai 1999. Prisonniers français en Allemagne. Prisonniers allemands en France. Les réfugiés ; 

n° 4-mai 1999. Mobilisation. Remplacement des hommes. Pénuries, rationnement, restrictions. 

Souvenirs de Verdun d’Eugène Carrias. Réédition en coédition avec les éditions C’est-à-dire, 2009. Avec plans, annexes, photos originales de 

l’auteur : 25 € (+5 €/ expédition). 

Autour de l’An Mil en Pays de Forcalquier, 2006. Catalogue de l’exposition reprenant les panneaux et les textes (coédition avec le Parc 

Naturel Régional du Lubéron) : 16 € (+ 2€//expédition). 
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